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DECISION 
 

En application de l’article 6 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement 

technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après le 

« règlement technique »), la COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU 

GAZ (ci-après la « CREG ») examine dans ce qui suit les conditions générales des contrats 

de raccordement que le gestionnaire du réseau, Elia System Operator SA (ci-après « Elia »), 

propose aux utilisateurs du réseau. 

 

Par lettre recommandée du 28 janvier 2003, la CREG a fait savoir à Elia qu‘en vertu de 

l’article 6 du règlement technique, elle devait soumettre sans retard les conditions générales 

des contrats de raccordement, d’accès et de responsable d’accès à l’approbation de la 

CREG. Dans cette lettre, Elia était en outre priée de fournir à la CREG un certain nombre de 

renseignements spécifiques en rapport avec ces contrats, afin de permettre à cette dernière 

d’examiner les conditions générales des contrats et de prendre une décision concernant leur 

approbation. 

 

Vu la quantité et la complexité des conditions générales à approuver, il a été convenu avec 

Elia que les conditions générales des contrats d’accès et de responsable d’accès seraient 

soumises dans un premier temps à l’approbation de la CREG.  

 

Le 20 mars 2003, la CREG a pris une décision (portant la référence (B) 030320-CDC-131) 

relative aux conditions générales des contrats d’accès proposés par le gestionnaire du 

réseau aux utilisateurs du réseau, qu’Elia avait transmises à la CREG par lettre 

recommandée du 27 janvier 2003. Dans cette décision, la CREG a refusé d’approuver 

l’ensemble desdites conditions générales, qui sont en vigueur jusqu’au 31 décembre 2003, 

et a demandé à Elia d’y apporter plusieurs modifications importantes. Par ailleurs, le 20 mars 

2003 toujours, la CREG a pris une décision négative concernant les conditions générales 

des contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs 

du réseau (portant la référence (B) 030320-CDC-121), ainsi qu’au sujet des conditions 

générales de la convention provisoire pour l’utilisation non exclusive du réseau Elia par des 

utilisateurs éligibles raccordés aux réseaux de distribution établis en Région wallonne et 

dans la Région de Bruxelles-Capitale (portant la référence (B) 030320-CDC-130), qui ont été 

transmises à la CREG par Elia à la même date. 
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Par lettre du 18 juillet 2003, Elia a porté à la connaissance de la CREG plusieurs 

modifications apportées aux annexes 1A et 1B du contrat de responsable d’accès ainsi 

qu’aux articles 5.1, 5.2.2 et 5.5 et à l’annexe 2 du contrat d’accès. Par deux décisions 

distinctes prises le 20 août 2003 (portant respectivement les références (B) 030820-CDC-

206/1 et (B) 030820-CDC-207/1), la CREG a décidé de maintenir son refus d’approuver 

toute condition générale du contrat de responsable d’accès et du contrat d’accès. 

 

Le 18 septembre 2003, la CREG a pris une décision similaire concernant les modifications 

apportées aux articles 1, 5, 6, 9 et aux annexes 4 et 5 des contrats de responsable d’accès, 

qui lui avaient été communiquées par Elia par lettre du 22 août 2003 (portant la référence (B) 

030918-CDC-216/2). 

 

Le 1er octobre 2003, Elia a transmis à la CREG en néerlandais, en application de l’article 6 

du règlement technique, les conditions générales des contrats d’accès et des contrats de 

responsable d’accès qu’elle propose aux utilisateurs du réseau. Elia y a joint plusieurs 

documents venant justifier les dispositions desdits contrats. Le 2 octobre 2003, Elia a fait 

parvenir quelques pièces à la CREG afin de compléter le dossier introduit le 1er octobre 

2003. 

 

Ont alors suivi une série de décisions d’approbation et de refus d’approbation avec demande 

de révision de certaines clauses.  

 

Par la décision (B) 031120-CDC-229/1 du 20 novembre 2003 relative aux conditions 

générales des contrats d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau, la CREG a approuvé les conditions générales des contrats d’accès qu’Elia avait 

communiquées à la CREG le 12 novembre 2003.  

 

Par la décision (B) 040325-CDC-267 du 25 mars 2004 relative aux conditions générales des 

contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau, la CREG a approuvé les conditions générales des contrats de responsable d’accès 

qu’Elia avait communiquées à la CREG le 2 mars 2004.  

En outre, par la décision (B) 040923-CDC-352 relative à la modification des conditions 

générales prévues à l’article 11.1 et à l’annexe 3 des contrats de responsable d’accès 

proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du réseau, la CREG a approuvé la 

modification de l’article 11.1 et de l’annexe 3 des conditions générales des contrats de 

responsable d’accès transmises par Elia par courrier du 10 septembre 2004. 
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Par courrier recommandé daté du 30 septembre 2004, reçu par porteur le 1er octobre 2004, 

Elia a transmis à la CREG en néerlandais, en application de l’article 6 du règlement 

technique, les conditions générales des contrats de raccordement qu’elle propose aux 

utilisateurs du réseau. Elia y a joint plusieurs documents venant justifier les dispositions dudit 

contrat. 

 

Entre juin 2004 et le 1er octobre 2004, date de fourniture par Elia des conditions générales 

des contrats de raccordement, plusieurs réunions de travail informelles ont été organisées 

entre la CREG et Elia en préparation de la communication par Elia du projet actuel de 

contrat de raccordement en vue de l’approbation de ses conditions générales conformément 

à l’article 6 du règlement technique. L’objectif de ces réunions informelles était de tout mettre 

en œuvre afin qu’Elia puisse soumettre à la CREG des conditions générales relatives au 

contrat de raccordement que la CREG pourrait ensuite approuver. 

 

En outre, au cours de cette même période, la CREG a consulté les utilisateurs du réseau au 

sujet d’un avant-projet informel de contrat de raccordement afin de leur offrir la possibilité de 

formuler leurs remarques éventuelles concernant le projet. Ainsi, un groupe de travail 

composé des utilisateurs du réseau concernés s’est réuni le 5 juillet 2004, en présence 

d’Elia, en vue de discuter de l’avant-projet du contrat de raccordement. De même, les 

utilisateurs du réseau ont été invités à fournir par écrit toute remarque supplémentaire qu’ils 

n’auraient pas eu l’occasion de formuler au cours de la réunion de travail. 

 

Ces différentes réunions de travail informelles ont débouché d’une part sur un rapport relatif 

à la réunion de travail de 5 juillet 2004 et d’autre part sur une note réunissant les remarques 

informelles de la CREG concernant le projet de contrat de raccordement. La CREG a 

transmis ces deux documents à Elia par courrier du 18 août 2004 et du 20 juillet 2004. 

Enfin, la CREG a une nouvelle fois consulté les utilisateurs du réseau au sujet du contrat de 

raccordement soumis par Elia le 1er octobre 2004. Les utilisateurs du réseau avaient 

jusqu’au 8 octobre 2004 pour transmettre leurs remarques éventuelles à la CREG par écrit. 

Six utilisateurs du réseau ont saisi l’occasion qui leur était donnée de s’exprimer. 
 

Le 15 octobre 2004, la CREG a transmis à Elia, par porteur avec accusé de réception, sa 

proposition de décision (B) 041014-CDC-358 du 14 octobre 2004 relative aux conditions 

générales des contrats de raccordement offerts par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs 

du réseau, en l’invitant à lui transmettre ses remarques éventuelles le jeudi 21 octobre 2004 

au plus tard. 
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Par courrier daté du 21 octobre 2004, reçu par la CREG par porteur avec accusé de 

réception le 22 octobre 2004, Elia a confirmé à la CREG la bonne réception du courrier 

recommandé du 15 octobre 2004 auquel était jointe la proposition de décision (B) 041014-

CDC-358. Vu le bref délai et l’importance de la proposition de décision, Elia indique dans le 

courrier précité qu’elle préfère ne pas formuler de remarque, sans que ce choix puisse être 

interprété comme une approbation totale ou partielle de la décision précitée. Bien que cette 

lettre ait été envoyée à la CREG après échéance du délai imparti, la CREG prend acte de 

ladite lettre. 

 

Une copie des conditions générales du contrat de raccordement sur lesquelles porte la 

présente décision est jointe en annexe.  

 

Lors de sa réunion du 28 octobre 2004, le Comité de direction de la CREG a donc pris la 

décision suivante. 
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PRINCIPES DE BASE 

 

Droit d’accès au réseau de transport 
 

1. La CREG estime que le droit d’accès au réseau de transport, visé à l’article 15 de la 

loi électricité, est d’ordre public. 

 

Le droit d’accès au réseau de transport constitue en effet l’un des piliers de base essentiels 

de la libéralisation du marché de l’électricité1. Afin que la concurrence s’installe sur le marché 

de l’électricité et que les clients finals puissent effectivement choisir leur fournisseur 

d’électricité, il est primordial que les clients finals, leurs fournisseurs et les producteurs 

d’électricité aient la garantie d’avoir accès au réseau de transport et qu’ils puissent jouir de 

ce droit sans discrimination. C’est en effet par le réseau de transport que transitent presque 

tous les électrons produits et consommés, même pour les clients finals raccordés à un 

réseau de distribution. Un fournisseur n’est en mesure de fournir effectivement l’électricité 

qu’il vend à son client que si lui-même, son client et éventuellement le producteur de ce 

courant (s’il ne produit pas lui-même l’électricité vendue) ont chacun accès au réseau de 

transport. 

 

A cela vient s’ajouter le fait que le réseau de transport est un monopole naturel étant donné 

les fonds irrécupérables élevés des investissements qui y sont réalisés : les investissements 

représentent des montants importants et ne peuvent être affectés à une autre utilisation que 

celle du transport d’électricité. En outre, la construction de l’infrastructure de transport 

(surtout les câbles à haute tension) se heurte à une forte opposition de la population, ce qui 

exclut donc de facto la possibilité d’obtenir les permis de bâtir et autres autorisations 

nécessaires pour l’aménagement d’un second réseau de transport à côté du réseau existant. 

Dès lors, il n’est pas réaliste de supposer qu’un voire plusieurs nouveaux réseaux de 

transport seront construits parallèlement au réseau de transport existant. Ceci explique donc 

pourquoi l’article 8 de la loi électricité a opté pour un seul gestionnaire de l’unique réseau de 

transport existant en Belgique. 

 

Que le droit d’accès au réseau de transport constitue un pilier de base essentiel de la 

libéralisation du marché de l’électricité ressort également de l’analyse de la situation 

                                                 
1 Voir également le motif 7 de la directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 
directive 96/92/CE, J.O., L 176/37, qui stipule expressément que l'accès non discriminatoire au réseau 
de transport revêt une importance primordiale pour la réalisation du marché intérieur de l'électricité. 
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juridique prévalant avant l’entrée en vigueur de la loi électricité. Au niveau du transport 

d’électricité, il n’existait en effet aucune législation accordant un quelconque monopole au 

producteur d’électricité historique. Pourtant, ce producteur d’électricité était le seul dans les 

faits, en tant qu’unique fournisseur, à avoir accès au réseau de transport.. Si des tiers 

n’avaient pas accès au réseau de transport, cela s’expliquait tout simplement par le fait que 

le producteur d’électricité historique était le propriétaire de la quasi-totalité de l’infrastructure 

de transport d’électricité en Belgique. C’est précisément en raison de ce droit de propriété du 

producteur d’électricité historique que les tiers, à l’exception des clients finals approvisionnés 

par le producteur d’électricité historique, n’avaient pas accès au réseau de transport. La loi 

électricité n’a pas exigé la modification de cette situation : le droit de propriété de 

l’infrastructure de transport peut encore appartenir à un seul producteur d’électricité, donc 

également au producteur d’électricité historique en Belgique. Afin d’introduire la concurrence 

dans le marché de l’électricité, la loi électricité a choisi d’accorder un droit d’accès au réseau 

de transport à tout client éligible ainsi qu’aux producteurs et aux fournisseurs d’électricité, 

pour autant que ces derniers approvisionnent des clients éligibles. 

 

Il est donc clair qu’une méconnaissance de ce droit essentiel d’accès au réseau de transport 

remet en question la libéralisation du marché de l’électricité. 

 

 

2. Il ressort de l’article 15 de la loi électricité que la garantie effective du droit d’accès au 

réseau de transport est indissociablement liée au règlement technique et à la régulation des 

tarifs de transport visés respectivement aux articles 11 et 12 de la loi électricité. Le 

règlement technique et la régulation des tarifs de transport tendent à concrétiser dans les 

faits le droit d’accès au réseau de transport. 

 

Conformément à l’article 11 de la loi électricité, le règlement technique règle la gestion du 

réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci. La gestion du réseau de transport est 

une matière technique complexe et très spécialisée que les utilisateurs du réseau eux-

mêmes ne maîtrisent pas. Le simple fait que le législateur ait créé un régulateur spécialisé 

pour le marché de l’électricité, à savoir la CREG, en apporte déjà la preuve. Sur la base de 

ses connaissances spécialisées, la CREG est en effet à même de contrôler le respect de la 

législation sectorielle, dont le règlement technique fait partie. 

 

En faisant établir un règlement technique, le législateur entend éviter l’apparition d’une 

quelconque discrimination entre des utilisateurs du réseau sur la base de divers motifs 

techniques et non pertinents, qui sont difficiles voire impossibles à réfuter par les utilisateurs 
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du réseau, étant donné qu’ils ne disposent pas des connaissances spécialisées nécessaires 

concernant la gestion du réseau de transport. Avec ce règlement, le législateur vise 

également à ce que soit trouvé le bon équilibre entre les utilisateurs du réseau, d’une part, et 

le gestionnaire du réseau, d’autre part. En effet, les intérêts des utilisateurs du réseau et du 

gestionnaire du réseau ne sont pas toujours parallèles. Le risque existe donc que le 

gestionnaire du réseau refuse l’accès à son réseau pour des motifs techniques non 

pertinents. Contrairement à une entreprise privée ordinaire, le gestionnaire du réseau ne doit 

pas chercher à obtenir un maximum de clients pour couvrir ses frais et réaliser un bénéfice le 

plus élevé possible. La régulation des tarifs d’accès au réseau de transport et d’utilisation de 

celui-ci et des tarifs des services auxiliaires fixée par l’article 12 de la loi électricité implique 

en effet que les tarifs couvrent précisément l’ensemble de ses frais raisonnables et réels 

ainsi qu’une marge bénéficiaire équitable arrêtée par la CREG, quelle que soit l’intensité 

d’utilisation du réseau de transport. En raison de cette garantie que tous ses coûts, ainsi 

qu’une marge bénéficiaire équitable, seront couverts, il se peut que le gestionnaire du 

réseau tente de refuser l’accès à des utilisateurs du réseau vis-à-vis desquels la prestation 

de services est plus compliquée ou qui présentent plus de risques techniques ou financiers 

et tente de motiver son refus par des arguments complexes mais non pertinents. Etant 

donné que le règlement technique précise les obligations du gestionnaire du réseau et des 

utilisateurs du réseau, il est donc la traduction technique du droit d’accès au réseau de 

transport. Il en constitue une traduction essentielle en raison de la complexité technique de 

la matière et il est par conséquent d’ordre public.  

 

 

3. La complexité de la gestion du réseau de transport a également une incidence sur la 

tarification de la prestation de services fournie par le gestionnaire du réseau. Un utilisateur 

du réseau est dans l’incapacité de déterminer si les prix que le gestionnaire du réseau 

pourrait fixer en toute autonomie seraient effectivement des prix corrects. Il ne peut le 

déterminer car il ne dispose pas lui-même des connaissances techniques requises ni des 

informations nécessaires. En outre, il ne peut comparer les prix du gestionnaire du réseau 

avec ceux d’autres gestionnaires du réseau puisque le gestionnaire du réseau jouit d’un 

monopole légal et naturel et que les divers réseaux de transport nationaux peuvent différer 

fortement entre eux. C’est la raison pour laquelle l’article 12 de la loi électricité garantit des 

tarifs non discriminatoires et transparents. L’article 12 de la loi électricité garantit également 

que les tarifs de transport ne couvrent pas plus que les coûts raisonnables réels, majorés 

d’une marge bénéficiaire équitable. En effet, sans cette régulation des tarifs de transport, le 

droit d’accès au réseau de transport ne serait pas réellement assuré. Des tarifs 

discriminatoires mais également des tarifs trop élevés limitent l’accès au réseau de transport. 
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En outre, des tarifs trop élevés peuvent faire naître une discrimination entre le producteur 

d’électricité historique, d’une part, et les autres utilisateurs du réseau, d’autre part. Il faut 

savoir que le producteur d’électricité historique possède 70 % des actions du gestionnaire du 

réseau. Le bénéfice généré par des tarifs trop élevés, c’est-à-dire la part du bénéfice 

dépassant la marge bénéficiaire équitable, profite en effet pour 70 % au producteur 

d’électricité historique. Il pourra donc récupérer une partie des tarifs trop élevés. Les autres 

utilisateurs du réseau ne peuvent le faire puisqu’ils ne sont pas actionnaires du gestionnaire 

du réseau et, en attendant l’entrée en bourse du gestionnaire du réseau, ils ne peuvent le 

devenir que si les actionnaires actuels y consentent. Il va de soi que des tarifs de transport 

discriminatoires ou trop élevés portent de facto atteinte au droit d’accès au réseau de 

transport. La régulation des tarifs de transport est donc d’ordre public. 

 

Article 6 du règlement technique 
 

4. En vertu de l’article 6 du règlement technique, le gestionnaire du réseau doit porter à 

la connaissance de la CREG les conditions générales du contrat de raccordement, ainsi que 

toutes les modifications qui y sont apportées, afin qu’elle puisse approuver lesdites 

conditions générales. 

 

Dans le contrat de raccordement qu’Elia a transmis à la CREG le 1er octobre 2004, en 

application de l’article 6 du règlement technique, Elia fait une distinction entre les 

« conditions particulières » et les « conditions générales » dudit contrat. Ainsi, Elia indique 

expressément qu’elle adresse uniquement à la CREG une demande d’approbation des 

conditions générales du contrat de raccordement (et que ladite demande d’approbation ne 

vise pas les autres dispositions dudit contrat, parmi lesquelles les conditions particulières). 

 

Comme expliqué ci-après, la CREG considère toutefois l’ensemble des dispositions (à 

l’exclusion des passages laissés en blanc dans le contrat de raccordement qui, en raison 

même de leur absence de définition, ne constituent pas des dispositions)2 des articles et des 

annexes du contrat de raccordement qui lui ont été transmises le 1er octobre 2004 comme 

des conditions générales du contrat de raccordement. 

                                                 
2Chaque fois que cette décision traite des articles et/ou annexes du contrat de raccordement et les 
qualifie de conditions générales, seuls lesdits articles et annexes dont le contenu est déterminé avec 
précision sont pris en considération. Le fait que cette décision ne puisse qualifier les autres articles et 
annexes de conditions générales ne signifie toutefois pas que ces articles et annexes ne sont pas des 
conditions générales ; cela signifie simplement que la CREG, en raison du caractère incomplet du 
dossier et partant en l’absence des informations requises, n’est pas en mesure de les qualifier de 
conditions générales ou de conditions particulières. 
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Par conséquent, l’ensemble de ces dispositions sont soumises à l’approbation de la CREG 

conformément à l’article 6, §1, du règlement technique. Dès lors, la CREG considère la lettre 

du 30 septembre 2004 comme une communication desdites dispositions au sens de l’article 

6, §2, du règlement technique (cf. paragraphe 7 de la présente décision).  

 

 

5. Elia présente les contrats de raccordement qu’elle propose aux utilisateurs du réseau 

comme des contrats standard (ou des « contrats types »). Ce sont des contrats dont toutes 

les clauses ont été fixées au préalable et unilatéralement par Elia et que les utilisateurs du 

réseau ne peuvent négocier. D’un point de vue juridique, ces contrats doivent donc être 

qualifiés de contrats d’adhésion. En outre, toutes les dispositions de tous les contrats de 

raccordement sont identiques. En effet, l’examen du contrat de raccordement standard 

qu’Elia a transmis à la CREG indique que l’ensemble des dispositions du contrat et des 

annexes sont « standard » et que seules certaines données individuelles doivent encore être 

complétées par contrat, à savoir : l’identité et les coordonnées personnelles du contractant, 

les signatures, la date d’entrée en vigueur du contrat, les données spécifiques relatives à la 

garantie bancaire, les coordonnées des personnes de contact des deux parties, les données 

techniques particulières des installations de l’utilisateur du réseau ainsi que les règles 

spécifiques en matière d’accès aux installations de l’utilisateur du réseau. 

 

En droit des contrats, les « conditions générales » sont des clauses qui appartiennent au 

contenu d’un contrat mais qui ne sont pas négociées en tant que telles et individuellement 

avec le cocontractant et qui sont imposées pour toute une série de contrats. Toutes les 

clauses renfermées dans le contrat de raccordement soumis à la CREG ainsi que ses 

annexes sont donc des conditions générales soumises à l’approbation de la CREG. 

 

Contrairement aux conditions générales, les conditions particulières tiennent compte des 

spécificités du cocontractant. En effet, les conditions particulières du contrat de 

raccordement devront varier d’un cocontractant à l’autre lorsque les différences objectives 

entre les utilisateurs du réseau requièrent un traitement différent afin d’empêcher toute 

discrimination. Comme le fait remarquer Elia dans son dossier relatif au contrat de 

raccordement soumis à la CREG le 1er octobre 2004, l’approbation des conditions 

particulières par la CREG impliquerait que la CREG doive étudier chaque contrat de 

raccordement individuel en vue de son approbation. Il n’en est clairement pas question. Les 

dispositions du contrat de raccordement que la CREG considère comme des conditions 

générales sont examinées de façon générale, c’est-à-dire en une fois pour l’ensemble des 

utilisateurs du réseau, et non pour chaque contrat de raccordement conclu séparément. En 
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effet, le dossier relatif au contrat de raccordement soumis par Elia le 1er octobre 2004 

n’indique en rien que les conditions qu’Elia qualifie de conditions particulières différeront d’un 

utilisateur du réseau à l’autre. 

 

Le simple fait qu’Elia établisse une distinction entre conditions générales et particulières 

dans le contrat de raccordement introduit ne prouve nullement que les dispositions qu’Elia 

qualifie de conditions particulières doivent différer et différeront réellement entre utilisateurs 

du réseau (à l’exception des passages laissés blancs que la CREG ne demande pas à voir 

compléter précisément car ces passages sont particuliers, en ce sens qu’ils sont adaptés 

aux caractéristiques individuelles du cocontractant, et non généraux, c’est-à-dire identiques 

pour l’ensemble des cocontractants). Vu le contenu des dispositions qu’Elia qualifie de 

conditions particulières, il convient même de conclure que les variations entre cocontractants 

individuels entraîneront une discrimination puisque la CREG ne voit aucun critère de 

distinction pertinent et licite sur la base duquel le principe de non-discrimination tolérerait ni 

n’exigerait une différence par cocontractant. 

 

 

6. Contrairement à ce qu’Elia prétend dans son argumentation, l’analyse de la CREG 

est conforme à la loi électricité et au règlement technique. 

 

L’article 112 du règlement technique stipule que : 
 

« Le contrat de raccordement contient au moins les éléments suivants : 
1° les conditions générales relatives à : 
a) la preuve de la solvabilité financière du cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
b) les modalités pour le recouvrement par ou pour le gestionnaire du réseau des 
impayés éventuels du cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
c) les modalités de paiement, termes et délais concernant les factures adressées au 
cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
d) les dispositions relatives à la confidentialité des informations commerciales 
relatives au cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
e) le règlement des litiges, y compris le cas échéant, les clauses de conciliation et 
d'arbitrage ; 
f) les dispositions générales à prendre en cas de situation d'urgence par le 
cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
g) les modalités et les conditions de résiliation et de suspension du contrat de 
raccordement conformément au présent arrêté ; 
h) les modalités de retrait temporaire de conformité et les périodes maximales de 
retrait en cas d'application des mesures prévues à l'article 134 ; 
i) la procédure et les modalités prévues en article 137 ; 
j) la condition suspensive prévue à l'article 116 ; 
 
2° les conditions particulières notamment relatives à : 
a) l'identité et les coordonnées des parties ainsi que celles de leurs représentants 

respectifs ; 
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b) la durée du contrat de raccordement ; 
c) les garanties financières à fournir par le cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
d) l'identification du raccordement et notamment sa localisation géographique et sa 

tension nominale ; 
e) la puissance apparente maximale du raccordement ; 
f) le schéma de raccordement et les modes d'exploitation du raccordement ; 
g) l'identification des installations de raccordement ; 
h) les modalités relatives à la conformité des installations de raccordement et des 

installations du cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
i) les dispositions relatives aux droits de propriété et d'usage du raccordement ; 
j) les dispositions et spécifications minimales à respecter par le cocontractant du 

gestionnaire du réseau et/ou ses installations notamment en matière de 
caractéristiques techniques, de mesures et comptages, de changements de 
modes d'exploitation, d'entretien, de fonctionnalités des protections, la sécurité 
des biens et des personnes ; 

k) les dispositions concernant l'accessibilité aux installations de raccordement et aux 
installations du cocontractant du gestionnaire du réseau ; 

l) la possibilité et les modalités de modification ou d'interruption de la puissance sur 
le point d'injection et/ou de prélèvement ; 

m) le cas échéant, les dispositions spécifiques prises par le cocontractant du 
gestionnaire du réseau pour assurer l'insensibilité de ses installations aux creux 
de tension ; 

n) le cas échéant, les dispositions spécifiques relatives à la qualité ; 
o) le cas échéant, les dispositions spécifiques concernant la fourniture de services 

auxiliaires par le cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
p) les modalités et les délais pour la réalisation du raccordement. 

 

Contrairement à ce qu’Elia avance dans son argumentation, les conditions générales que 

doit contenir le contrat de raccordement ne sont pas énumérées de manière limitative à 

l’article 112, §1, du règlement technique. En effet, cet article définit uniquement les 

conditions générales que le contrat de raccordement doit « au moins » contenir. En d’autres 

termes, l’article 112, §1, du règlement technique mentionne les conditions générales que le 

contrat de raccordement doit obligatoirement contenir, dans tous les cas, ce qui ne signifie 

pas que ledit contrat ne peut pas contenir d’autres conditions générales.  

 

Par ailleurs, il convient de souligner que l’article 6, §1, du règlement technique ne fait aucune 

référence à l’article 112 du règlement technique et que la compétence d’approbation de la 

CREG n’est dès lors aucunement limitée à ces conditions générales énumérées (de manière 

non limitative) à l’article 112, §1, du règlement technique. 

 

En outre, l’analyse précitée de la compétence d’approbation de la CREG est totalement 

conforme aux dispositions de la loi électricité. En effet, l’article 23, §1, 9°, de la loi électricité 

investit expressément la CREG d’une mission générale de contrôle de l’application du 

règlement technique. La compétence d’approbation des conditions générales du contrat 

d’accès, du contrat de responsable d’accès et du contrat de raccordement que l’article 6 du 
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règlement technique accorde à la CREG est une mesure exécutoire (concrète) de cette 

mission générale de contrôle prévue à l’article 23, §1, 9°, de la loi électricité, c’est-à-dire le 

contrôle de l’application du règlement technique. Le contrat de raccordement qu’Elia propose 

aux utilisateurs du réseau est précisément une « application » concrète du règlement 

technique à l’égard duquel la CREG doit remplir une mission générale de contrôle. Par 

conséquent, l’affirmation d’Elia selon laquelle la CREG s’accorderait, par son interprétation 

de l’article 6 (et de l’article 112) du règlement technique, une compétence d’approbation trop 

vaste qui ne serait pas conforme à la loi électricité est totalement infondée. Au contraire, la 

CREG serait fortement limitée dans l’exercice de sa mission de contrôle de l’application du 

règlement technique si sa compétence d’approbation (concernant les contrats conclus en 

application du règlement technique) venait à être limitée à un nombre particulièrement 

restreint de dispositions desdits contrats, à savoir uniquement les dispositions énumérées à 

l’article 112, §1, du règlement technique en tant que conditions générales que le contrat de 

raccordement doit au moins contenir. A cet égard, la CREG n’a jamais prétendu avoir la 

moindre compétence d’approbation concernant d’autres conditions du contrat de 

raccordement que ses conditions générales. 

 

L’interprétation ci-dessus de l’article 6 du règlement technique et du concept de « conditions 

générales » est dès lors totalement conforme aux dispositions légales en la matière et à la 

mission légale de la CREG. En outre, cette interprétation est conforme à l’interprétation que 

la doctrine et la jurisprudence donnent du concept de « conditions générales ». Par 

conséquent, la CREG ne voit pas pourquoi le législateur aurait voulu lui donner une autre 

signification dans le règlement technique. 

 

Par ailleurs, Elia affirme dans son argumentation que la CREG, par son interprétation du 

concept de conditions générales, négligerait la distinction établie par l’article 11, 7°, de la loi 

électricité entre « conditions générales » et « contrats types ». 

 

Or, par son interprétation du concept de conditions générales, la CREG ne néglige 

aucunement la distinction entre les concepts de « conditions générales » et de « contrats 

types ». Tout contrat type ou standard se compose systématiquement de conditions 

générales et de conditions particulières. Les conditions générales sont des dispositions qui 

sont identiques dans tous les contrats similaires (en l’occurrence, par exemple, pour le calcul 

du montant de la garantie à constituer) et qui ne peuvent être négociées individuellement en 

tant que telles avec le cocontractant, tandis que les conditions particulières sont des 

dispositions qui sont différentes d’un contrat type à l’autre en fonction des 

particularités/caractéristiques spécifiques du cocontractant concerné (telles que le nom, 
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l’adresse, la date de signature, le montant de la garantie bancaire à constituer, les données 

techniques spécifiques, d’éventuelles conditions différentes, etc.). 

 

Le contrat de raccordement qu’Elia propose aux utilisateurs du réseau est un contrat 

standard qui se compose essentiellement de dispositions parfaitement identiques définies au 

préalable par Elia et non négociables, à savoir des conditions générales (soumises à 

l’approbation de la CREG). Pour le reste, ce contrat standard contient quelques dispositions 

particulières qui doivent être complétées lors de la signature du contrat et qui sont indiquées 

par des blancs (et qui ne sont dès lors logiquement pas soumises à l’approbation de la 

CREG). L’énumération (non limitative) à l’article 112, §2, du règlement technique des 

conditions particulières que le contrat de raccordement doit au moins contenir confirme 

d’ailleurs ce point de vue puisqu’il énumère uniquement des données propres au 

cocontractant, à savoir : l’identité et les coordonnées (des contractants et de leurs 

représentants respectifs), la durée spécifique du contrat (dans la mesure où elle peut 

changer d’un contrat à l’autre, comme par exemple la date d’entrée en vigueur), la garantie 

financière à fournir (mais pas la formule du calcul du montant de la garantie à constituer) et 

les données techniques particulières du raccordement (dans la mesure où ces données sont 

liées aux caractéristiques particulières du raccordement d’un utilisateur du réseau, mais pas 

les exigences minimales auxquelles tout raccordement doit satisfaire). 

 

Dans le fond, les dispositions reprises dans le contrat de raccordement en tant que 

« conditions particulières » sont donc des conditions générales.  

 

 

7. La compétence pour déterminer quelles dispositions du contrat de raccordement 

constituent des conditions générales appartient en premier lieu à la CREG (et en dernier lieu 

aux juridictions compétentes si Elia ou une autre partie intéressée ne partage pas l’avis de la 

CREG et le conteste devant l’une des juridictions compétentes). Pour pouvoir exercer 

pleinement sa compétence, la CREG doit avoir accès au contrat de raccordement dans son 

intégralité. Par conséquent, Elia est tenue de transmettre le contrat de raccordement complet 

à la CREG. Pour toutes les dispositions du contrat de raccordement que la CREG qualifie de 

conditions générales, leur remise par Elia sera assimilée à leur communication telle que 

visée à l’article 6 du règlement technique. Contrairement à ce qu’Elia prétend dans ses 

commentaires relatifs au contrat de raccordement du 1er octobre 2004, il ne lui appartient pas 

de qualifier unilatéralement la transmission de certaines dispositions du contrat de 

raccordement comme une communication ou non au sens de l’article 6 du règlement 

technique. L’inverse éroderait d’ailleurs la compétence d’approbation de la CREG ou, si la 
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CREG et Elia ne s’entendent pas sur l’interprétation à donner au concept de « conditions 

générales » cité à l’article 6 du règlement technique, entraînerait le lancement de la 

procédure visée à l’article 31 de la loi électricité. La CREG estime qu’il est souhaitable 

d’éviter de telles procédures dans la mesure du possible. 

 

 

8. A cet égard et par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que, conformément à 

l’article 1.2, premier alinéa, du contrat de raccordement, « les titres  (lisez : les intitulés) en-

têtes du contrat de raccordement sont purement indicatifs et n’expriment en aucune manière 

l’intention des parties ». L’article 1.2, premier alinéa, du contrat de raccordement stipule en 

outre que « ils ne seront pas pris en considération pour l’interprétation des dispositions du 

contrat de raccordement ». Or, Elia qualifie les dispositions de conditions générales ou 

particulières à l’aide de l’intitulé des parties II et III du contrat de raccordement. 

Conformément à l’article 1.2, premier alinéa, du contrat de raccordement, ces intitulés 

n’expriment dès lors aucunement l’intention des parties et partant, d’Elia et ne doivent pas 

être prises en considération, par la CREG non plus, dans le cadre de l’interprétation des 

dispositions du contrat de raccordement. Le seul critère pertinent pour déterminer quelles 

dispositions sont ou non des conditions générales est donc leur contenu et la question de 

savoir si elles requièrent une différenciation entre les utilisateurs du réseau pour raisons de 

non-discrimination. 

 

 

9. Le principe général de la liberté du commerce et de l’industrie ne change rien au 

raisonnement ci-dessus. Le fait que ce principe soit reconnu dans une norme législative du 

niveau d’une loi formelle et compte néanmoins comme une norme supérieure en cas de 

conflit avec d’autres règles n’implique pas qu’aucune limitation ne peut être imposée à ce 

principe. Ces limitations doivent être proportionnelles au but recherché. En vertu de l’article 

6, §1, du règlement technique, la compétence d’approbation de la CREG a notamment pour 

but de défendre l’intérêt général et de garantir le droit d’accès au réseau de transport, qui est 

d’ordre public (cf. paragraphe 1 de la présente décision). Dans la mesure où un conflit 

viendrait à apparaître entre la liberté du commerce et de l’industrie d’une part et l’intérêt 

général et le droit d’accès au réseau de transport d’autre part, des exceptions au principe 

général de la liberté du commerce et de l’industrie seraient inévitables. L’argument selon 

lequel ces exceptions devraient être interprétées de façon restrictive ne tient assurément pas 

la route en cas de conflit avec l’intérêt général et une règle d’ordre public. 
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10. L’article 6, § 1er, du règlement technique dispose que, dans son examen visant à 

prendre une décision concernant les contrats de raccordement du gestionnaire du réseau, la 

CREG doit vérifier si les conditions générales de ces contrats : 

(a) n’entravent pas l’accès au réseau ; 

(b) ne mettent pas en péril la sécurité, fiabilité et efficacité du réseau ; 

(c) sont conformes à l’intérêt général. 

 

La CREG constate que le législateur ne définit pas plus précisément ces trois critères. Par 

conséquent, c’est à la CREG de donner un contenu concret à ces trois critères, étant donné 

que le législateur a chargé la CREG de veiller à ce que les conditions générales des contrats 

visés à l’article 6 du règlement technique répondent à ces trois critères.  

 

 

11. Avant d’approfondir ces trois critères d’évaluation, la CREG souligne qu’il faut 

toujours chercher à obtenir un équilibre entre ces principes et les missions et obligations 

d’Elia en sa qualité de gestionnaire du réseau. Elia est tenue de remplir ses missions et 

obligations de gestionnaire du réseau telles que fixées à l’article 8 de la loi électricité, ce qui 

implique entre autres, parallèlement à l’exploitation du réseau de transport, d’assurer la 

sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau de transport ainsi que son développement 

optimal. A cet égard, Elia doit toujours veiller à ne pas entraver l’accès au réseau de 

transport et à agir conformément à l’intérêt général. 

 

Dans ce cadre, il convient de tenir compte de la position inégale des parties contractantes. 

En tant que gestionnaire exclusif du réseau de transport, Elia jouit en effet d’un monopole 

légal. Pour les utilisateurs du réseau, le réseau de transport est une infrastructure essentielle 

à laquelle il n’existe aucune alternative ; pour exercer leurs activités, ils sont forcés de 

conclure des contrats avec Elia afin de pouvoir accéder au réseau de transport et l’utiliser. 

C’est pourquoi l’article 15 de la loi électricité accorde un droit d’accès formel aux clients 

éligibles3. 

 

Outre les règles générales du droit des obligations et en particulier le principe de la lésion 

qualifiée, la CREG s’est donc appuyée sur le droit de la concurrence lors de l’examen de ces 

conditions générales. En effet, aux entreprises jouissant d’une position dominante ou d’une 

position de monopole incombe une « responsabilité particulière » à l’égard du mécanisme de 

                                                 
3 Par souci d’exhaustivité, il convient de remarquer que dans le système d’accès régulé tel que prévu 
dans la loi électricité, les utilisateurs du réseau ont dès lors un droit d’accès sans devoir invoquer la 
théorie des « essential facilities ». 
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concurrence sur le marché et leurs comportements doivent à cet égard être raisonnables et 

proportionnels. 

 

La CREG s’est notamment basée sur la règle prévue dans l’article 3a de la loi du 1er juillet 

1999 sur la protection de la concurrence économique et dans l’article 82a du Traité instituant 

la Communauté européenne, laquelle dispose que l’imposition, par des entreprises jouissant 

d’une position dominante, de conditions de transaction ou de prix non équitables peut 

constituer un abus de position dominante prohibé. Des conditions de transaction non 

équitables sont des conditions que les parties contractantes concernées n’accepteraient pas 

dans des conditions de concurrence normales. 

 

La situation de monopole légal dont bénéficie Elia en conséquence des missions qui lui sont 

confiées par le gouvernement fédéral dans l’intérêt général, de même que la responsabilité 

spéciale reposant, conformément au droit de la concurrence, sur chaque entreprise en 

situation dominante ou de monopole, limitent, contrairement à ce qu’Elia affirme dans son 

argumentation, la liberté du commerce et de l’industrie d’Elia. C’est d’autant plus le cas 

lorsque l’on prend également en compte, dans ce cadre, l’article 15 de la loi électricité et 

l’article 6 du règlement technique. 
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Absence d’entrave à l’accès au réseau de transport 

 

12. En vertu de l’article 15 de la loi électricité, les clients éligibles, producteurs et 

intermédiaires ont un droit d’accès au réseau de transport aux tarifs fixés conformément à 

l’article 12 de ladite loi, à savoir les tarifs régulés. 

 

Le paragraphe 1 de la présente décision explique que le libre accès au réseau de transport 

est essentiel à la libéralisation du marché de l’électricité. Le droit d’accès au réseau de 

transport est donc un principe de base et un droit fondamental4 qui ne peut être interprété de 

manière restrictive. Toute exception à ce droit ou limitation de celui-ci doit être expressément 

prévue et interprétée de manière restrictive. Ainsi, l’article 15, §1, deuxième alinéa, stipule 

que le gestionnaire du réseau peut uniquement refuser l’accès au réseau de transport s’il ne 

dispose pas de la capacité nécessaire ou si le demandeur ne satisfait pas aux prescriptions 

techniques définies dans le règlement technique. Le refus doit en outre être motivé. 

 

 

13. La CREG estime que, dans le cadre de la libéralisation du marché de l’électricité, le 

seuil d’accès au marché de l’électricité doit être le plus bas possible afin de garantir le droit 

d’accès au réseau de transport et de n’entraver en aucune façon le (libre) accès au réseau 

de transport et ce, pour autant bien entendu que la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du 

réseau de transport ne soient pas mises en péril et qu’il ne soit pas fait obstacle au 

développement du réseau de transport. 

 

La CREG pense donc qu’il ne peut être admis que le gestionnaire du réseau rende plus 

difficile, limite ou entrave de quelque façon que ce soit le droit d’accès au réseau de 

transport en imposant des conditions de transaction inéquitables, déséquilibrées, 

déraisonnables ou disproportionnées5. 

 

 

14. La CREG souligne également que le gestionnaire du réseau doit non seulement 

assurer la gestion du réseau d’une manière impartiale, indépendante et non discriminatoire6 

mais qu’il doit également faire preuve de la plus grande transparence possible. Ces mesures 

                                                 
4 Cf. notamment l’avis du Conseil d’Etat du 29 décembre 1998 sur l’avant-projet de loi relatif à 
l’organisation du marché de l’électricité, Doc.Parl., Chambre, 1998-99, n° 1933/1, p. 50. 
5 Cf. article 23.4 de la directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 
96/92/CE, J.O., L176/37, du 15 juillet 2003. 
6 Cf. notamment l’article 9, § 2, de la loi électricité et l’article 8 du règlement technique. 
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sont nécessaires au bon fonctionnement du marché de l’électricité et à un bon 

fonctionnement de la concurrence sur ce marché7. 

 

Par ailleurs, la CREG estime que, dans l’exécution de ses missions légales, le gestionnaire 

du réseau doit veiller à fournir aux utilisateurs du réseau des informations en temps opportun 

qui soient les plus claires, exactes et complètes possibles. Ceci s’applique à la phase 

précontractuelle, au contrat proprement dit et à l’application du contrat. C’est nécessaire si 

l’on veut assurer une gestion transparente et ainsi garantir un accès optimal au réseau de 

transport, sans aucune entrave. 

 

Une telle fourniture d’informations complètes, exactes et en temps opportun implique 

notamment que, lorsqu’en exécution de ses missions légales, le gestionnaire du réseau 

prend une décision qui affecte (directement ou indirectement) le droit d’accès d’un utilisateur 

du réseau, il doit communiquer cette décision en temps voulu et de façon claire à l’utilisateur 

du réseau et toujours bien en préciser les motifs. Le cas échéant, l’utilisateur du réseau peut 

ainsi prendre lui-même des mesures pour sauvegarder son accès au réseau ou en réduire 

les coûts. 

 

 

15. Comme nous l’avons déjà indiqué, conformément à l’article 15, §1, deuxième alinéa, 

de la loi électricité, le gestionnaire de réseau peut uniquement refuser l’accès au réseau de 

transport s’il ne dispose pas de la capacité nécessaire ou si le client éligible ne satisfait pas 

aux prescriptions techniques définies dans le règlement technique. Par conséquent, le 

gestionnaire de réseau peut exclusivement refuser l’accès au transport dans ces deux cas, 

énumérés de manière limitative à l’article 15, §1, de la loi électricité, et non si le client éligible 

ne satisfait pas à d’autres « prescriptions » ou obligations (contractuelles). 

 

La CREG estime que l’on peut dès lors en conclure que le gestionnaire de réseau peut de 

lui-même (c.-à-d. unilatéralement, sans autorisation judiciaire préalable) mettre un 

raccordement hors service de façon temporaire ou non et/ou suspendre ou résilier le contrat 

de raccordement en tout ou en partie, exclusivement dans les deux cas énumérés de 

manière limitative à l’article 15, §1, de la loi électricité puisque cela reviendrait de fait à un 

refus (provisoire ou non) de l’accès au réseau de transport par le gestionnaire de réseau.  

 

                                                 
7 Cf. notamment Doc. Parl., Sénat, 1998-1999, n° 1308/4, page 6, Directive 96/92/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité, attendu 25. 
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16. Dans son argumentation, Elia avance que l’article 15, §1, de la loi électricité 

n’influence pas les règles de droit commun relatives à la résiliation d’un contrat. A cet égard, 

il convient de souligner que la règle de droit commun selon laquelle les contrats à durée 

indéterminée peuvent toujours être résiliés unilatéralement moyennant le respect d’un 

préavis/d’une indemnité raisonnable est annulée par la règle lex specialis d’ordre public 

prévue à l’article 15, §1, de la loi électricité. En effet, il ne peut suffire d’accorder un délai/une 

indemnité raisonnable pour refuser le droit d’accès à un utilisateur du réseau. 

 

Par ailleurs, il convient de signaler qu’en ce qui concerne la résolution d’un contrat 

conformément au droit commun, la résolution d’un contrat pour non-exécution grave ou 

importante doit en principe être demandée devant le juge en vertu de l’article 1184 du Code 

civil. Dès lors, la CREG estime que le gestionnaire de réseau, lorsqu’il juge dans une 

situation concrète que le contrat de raccordement doit être résilié pour des raisons autres 

qu’un manque de capacité ou le non-respect des prescriptions techniques définies dans le 

règlement technique, doit obtenir une autorisation judiciaire préalable pour résilier le contrat. 

Il incombe alors au juge de décider concrètement et contradictoirement si les raisons 

invoquées par le gestionnaire de réseau sont suffisamment graves pour justifier la résiliation 

du contrat de raccordement. En effet, comme nous l’avons déjà indiqué, le gestionnaire de 

réseau peut uniquement résilier (ou suspendre) de lui-même (c.-à-d. unilatéralement, sans 

contrôle ni autorisation judiciaire préalable) le contrat de raccordement dans les deux cas 

énumérés de manière limitative à l’article 15, §1, de la loi électricité. 

 

Dans sa note explicative relative au contrat de raccordement du 1er octobre 2004, Elia 

attribue une intention restrictive au législateur. Ainsi, elle affirme que l’article 15 de la loi 

électricité signifierait simplement qu’Elia ne peut refuser de conclure un contrat portant sur 

l’accès au réseau (sauf dans les deux cas énumérés à l’article 15, §1, deuxième alinéa, de la 

loi électricité) mais que cela ne concernerait pas la dissolution d’un tel contrat. Or, une telle 

interprétation est contraire à la disposition expresse prévue à l’article 155 du règlement 

technique qui veut que « la suspension ou la résiliation du contrat de responsable d'accès 

entraîne le refus d'accès au réseau » et contraire à l’article 15 de la loi électricité. La 

disposition prévue à l’article 15, §1, deuxième alinéa, de la loi électricité concerne en effet le 

refus de l’accès au réseau, qui peut découler aussie bien du refus de conclure un contrat 

d’accès au réseau que de la dissolution (ou de la suspension) d’un tel contrat en cours. 

Prétendre l’inverse reviendrait à vider de son sens le contenu de l’article 15, §1, deuxième 

aliéna, de la loi électricité puisque différentes conditions seraient alors d’application dans 
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deux situations débouchant sur un même résultat, à savoir le refus de l’accès au réseau, ce 

qui ne peut en aucun cas être considéré comme étant l’intention du législateur. 

 

 

Sécurité, fiabilité et efficacité du réseau de transport 

 

17. L’une des missions du gestionnaire du réseau consiste à assurer l’efficacité, la 

fiabilité et l’efficacité du réseau de transport et, dans ce contexte, à veiller à la disponibilité 

des services auxiliaires indispensables et notamment des services de secours en cas de 

défaillance d’unités de production (article 8, 4°, de la loi électricité). L’examen des conditions 

générales s’attache donc également à vérifier si ces conditions sont remplies. 

 

 

Conformité à l’intérêt général 

 

18. La société qui gère le réseau de transport doit le faire dans l’intérêt général, au 

bénéfice de tous les clients et de tous les fournisseurs8. L’article 6, § 1er, du règlement 

technique traduit cette idée de base dans le critère d’évaluation portant sur la conformité des 

contrats de raccordement, d’accès et de responsable d’accès avec l’intérêt général. 

 

L’intérêt général est une notion étendue que l’article 6 du règlement technique ne définit pas. 

Pour l’application de l’article 6 du règlement technique, la CREG interprète cette notion 

comme faisant référence au moins à toutes les règles de droit qui sont d’ordre public, parmi 

lesquelles figurent en tout cas la législation propre au secteur, le droit de la concurrence, les 

règles générales du droit des obligations et la législation linguistique. Il y a lieu de faire 

remarquer à cet égard qu’en pratique, certaines de ces règles de droit posent de mêmes 

exigences vis-à-vis des contrats, comme par exemple l’exigence de conditions de 

transaction raisonnables, équitables, équilibrées et proportionnelles. 

 

La législation spécifique au secteur 

 

19. La législation sectorielle que la CREG comprend sous la notion d’« intérêt général » 

visée à l’article 6, § 1er, du règlement technique concerne toutes les règles d’ordre public qui 

ne relèvent pas des deux autres critères d’évaluation renfermés à l’article 6, § 1er, de la loi 

                                                 
8 Cf. notamment Doc. Parl. Sénat 1998-99, n° 1308/4, page 22. 
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électricité, à savoir celui relatif à l’absence d’entrave de l’accès au réseau de transport et 

celui relatif à la garantie de la sécurité, de la fiabilité et de l’efficacité du réseau de transport. 

 

Par conséquent, cela vise la régulation des tarifs relatifs au réseau de transport et les règles 

du règlement technique, pour autant que celles-ci ne relèvent pas des deux critères précités. 

Comme le démontrent les paragraphes 2 et 3 de la présente décision, cette régulation des 

tarifs du réseau de transport et ces règles du règlement technique sont d’ordre public. 

 

 

20. Sans préjudice du caractère d’ordre public de la régulation des tarifs du réseau de 

transport et du règlement technique, il convient également de souligner que la mission 

générale de la CREG consiste à surveiller et à contrôler l’application des lois et règlements 

qui concernent la réglementation sectorielle en matière d’électricité (article 23, § 2, de la loi 

électricité). La seule sanction que la CREG peut éventuellement imposer dans le cadre de 

cette mission de contrôle consiste à infliger des amendes administratives après avoir 

constaté une infraction aux règles de droit propres au secteur (article 31 de la loi électricité). 

Grâce à l’article 6 du règlement technique, la CREG ne doit pas immédiatement appliquer 

l’article 31 de la loi électricité mais elle peut, si cela s’avère nécessaire, d’abord rejeter les 

conditions générales illégales des contrats et inviter le gestionnaire du réseau à y apporter 

les adaptations nécessaires. 

 

Le droit de la concurrence 

 

21. Dans le cadre de la libéralisation du marché de l’électricité, la poursuite de l’intérêt 

général implique notamment la création d’une libre concurrence effective et la sauvegarde 

du bon fonctionnement du marché (et ce, dans l’intérêt final du consommateur particulier et 

des divers concurrents présents sur le marché). Il faut veiller, à cet effet, à ce qu’une 

entreprise en situation de monopole économique ne viole pas l’intérêt public en imposant à 

ses cocontractants des conditions déraisonnables, inéquitables, déséquilibrées ou 

disproportionnées susceptibles d’entraver ou de limiter le fonctionnement normal du marché. 

 

La création et la sauvegarde d’une libre concurrence effective dans l’intérêt général 

impliquent bien plus que la simple garantie du libre accès au réseau. Le libre accès au 

réseau est certes une condition essentielle mais elle est insuffisante en soi pour assurer une 

concurrence effective sur le marché de l’électricité. Il faut donc également veiller à ce 

qu’aucune des conditions imposées par le gestionnaire du réseau à ses cocontractants 

n’entrave ou ne limite le fonctionnement normal de la concurrence. 
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En outre, il convient de souligner que la réalisation d’une telle concurrence effective ne se 

limite pas au marché de la fourniture d’électricité aux clients mais concerne tous les marchés 

du secteur de l’électricité auxquels aucun monopole légal n’a été accordé (comme par 

exemple le marché du trading de l’électricité et le marché de la production d’électricité). Dès 

lors, il ne peut davantage être admis que le gestionnaire du réseau impose, dans un contrat 

portant sur des activités exercées sur un marché bien défini, des conditions déraisonnables, 

inéquitables ou disproportionnées qui entraveraient ou limiteraient le fonctionnement normal 

de la concurrence sur un marché lié ou voisin. 

 

L’examen qui suit analyse donc si les conditions générales imposées par Elia à ses 

cocontractants sont raisonnables, équitables, équilibrées et proportionnelles et donc 

conformes à l’intérêt général. 

 

 

22. Dans la mesure où les critères au regard desquels les conditions générales des 

contrats de raccordement, d’accès et de responsable d’accès doivent être examinées 

conformément à l’article 6, § 1er, du règlement technique se réfèrent au droit de la 

concurrence et dans la mesure où les contrats concernés ne seraient pas conformes à ces 

critères et donc au droit de la concurrence, tous les contrats devraient être immédiatement 

adaptés. En effet, il est généralement admis que le droit de la concurrence est d’ordre public. 

 

 

23. Pour autant que cela soit nécessaire, la CREG souligne qu’elle s’inspire uniquement 

du droit de la concurrence afin de donner un contenu au vaste critère de l’intérêt général. 

Dans cette optique, les conditions générales du contrat sont confrontées aux règles 

générales du droit de la concurrence qui sont à la base de la libéralisation du marché de 

l’électricité. Une confrontation préalable aux règles concernées du droit de la concurrence 

permet en outre d’éviter que la CREG ne doive saisir ultérieurement l’autorité de la 

concurrence afin de constater des infractions aux dites règles du droit de la concurrence. 

Grâce à l’article 6 du règlement technique, la CREG peut, le cas échéant, rejeter d’abord les 

conditions générales des contrats qui sont contraires aux critères prévus à l’article 6, §1, du 

règlement technique, et inviter le gestionnaire du réseau à effectuer les adaptations 

nécessaires. Par le biais d’une décision d’approbation préalable, la CREG peut travailler de 

façon préventive et empêcher que les conditions générales de contrats déjà conclus doivent 

être modifiées par la suite. Lorsqu’Elia rétorque que la CREG ne démontre pas le caractère 

abusif (au sens du droit de la concurrence) des conditions critiquées, il convient de signaler 

que la tâche de la CREG en la matière consiste à travailler de façon préventive, c’est-à-dire 
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à empêcher tout abus, et qu’elle n’entend pas fournir une preuve d’un abus de position 

dominante dans un cas concret. Puisqu’il s’agit en l’occurrence d’un projet de contrat qu’Elia 

souhaite offrir aux utilisateurs du réseau, il n’est pas possible qu’un abus concret ait déjà eu 

lieu puisque le contrat de raccordement n’avait pas encore été conclu. 

 

Les règles générales du droit des obligations 

 

24. La même remarque que celle contenue au paragraphe 16 s’applique à l’égard des 

règles générales du droit des obligations, comme la lésion qualifiée, la détermination 

obligatoire de l’objet de l’obligation par une des parties, le caractère licite de l’objet et de la 

cause du contrat et la prévention des problèmes d’interprétation ou la recherche de clauses 

contractuelles claires et transparentes. Ici aussi, le caractère d’ordre public de ces principes 

de base est généralement admis. 

 

La lésion qualifiée 

 

25. Les conditions cumulatives de la lésion qualifiée sont les suivantes : 

- il existe un déséquilibre important (manifeste) entre les prestations 

réciproques ; 

- la première partie abuse des circonstances concrètes dans lesquelles le 

cocontractant se trouve vis-à-vis d’elle pour s’approprier un avantage 

disproportionné lors de la conclusion du contrat. Cela peut notamment être le 

cas lorsqu’il est question de supériorité économique de la partie commettant 

un abus, par exemple en raison d’une position de monopole ; 

- le contrat ou une ou plusieurs clauses du contrat n’aurai(en)t pas été 

conclu(es) ou aurai(en)t été conclu(es) à des conditions moins défavorables 

pour la partie la plus faible s’il n’avait pas été question d’abus. 

 

Etant donné que le gestionnaire du réseau jouit d’une position de monopole qui lui est 

accordée par la loi, une évaluation s’impose dès lors par rapport au principe de la lésion 

qualifiée. 

 

La détermination obligatoire de l’objet de l’obligation par une des parties 

 

26. Conformément à l’article 1129 du Code civil, une convention doit notamment avoir un 

objet déterminé ou au moins déterminable pour être valable. En imposant que les 

conventions ou mieux encore les engagements contractuels doivent avoir un objet 
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déterminable, le législateur a voulu ne conférer aux conventions d’effets juridiques que dans 

des limites bien définies. L’accord des volontés ne suffit pas car un certain contrôle social 

doit encore être exercé sur le contenu du contrat. 

 

Le principe de la détermination obligatoire de l’objet de l’obligation par une des parties exige 

que le contrat contienne au minimum les données objectives nécessaires pour pouvoir en 

déterminer l’objet, sans qu’une nouvelle manifestation de volonté de la part de l’une des 

parties soit encore nécessaire. Le contenu des droits et obligations découlant d’un contrat ne 

peut être laissé à une décision totalement arbitraire d’une des parties contractantes. 

 

Le caractère licite de l’objet et de la cause 

 

27. Par la méconnaissance de la règle générale du droit des obligations relative au 

caractère licite de l’objet et de la cause, la CREG entend aussi la méconnaissance d’une 

règle de droit d’ordre public. Par conséquent, à chaque fois que la CREG estime que l’une 

des conditions générales du contrat de raccordement porte atteinte à l’intérêt général, le 

principe du caractère licite de l’objet et de la cause des conventions est lui aussi violé. 

 

La prévention des problèmes d’interprétation 

 

28. Des clauses contractuelles imprécises entraînent des problèmes d’interprétation, et 

doivent dès lors être évitées. Dans la mesure où elles ne violent pas la règle générale du 

droit des obligations relative à la détermination obligatoire de l’objet de l’obligation par une 

des parties, l’on pourrait soutenir que de telles clauses ne violent aucune règle de droit 

d’ordre public. Toutefois, il convient de souligner l’exigence de la plus grande transparence 

possible, laquelle est nécessaire pour garantir le libre accès au réseau de transport et relève 

du critère d’évaluation concernant l’absence d’entrave de l’accès au réseau de transport et 

qui, par ce simple fait, est déjà d’ordre public. 

 

Dans la mesure où des clauses contractuelles imprécises ne seraient contraires à aucune 

règle d’ordre public – ce qui, selon la CREG, est impossible vu le critère de l’absence 

d’entrave à l’accès au réseau de transport –, elles empêchent en tout cas la CREG d’exercer 

dûment sa tâche et, dans ce cas, le gestionnaire du réseau est au minimum tenu de fournir 

les renseignements complémentaires nécessaires. 
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Uniformisation des conditions générales communes aux contrats d’accès, de 
responsable d’accès et de raccordement 
 

29. Dans sa note explicative relative au contrat de raccordement remise à la CREG le 1er 

octobre 2004, Elia affirme qu’il est souhaitable de parvenir à une uniformisation des 

conditions générales communes aux contrats d’accès, de responsable d’accès et de 

raccordement. L’avantage d’une telle uniformisation est que l’utilisateur du réseau qui a 

conclu un contrat de raccordement mais aussi un contrat d’accès et/ou un contrat de 

responsable d’accès, lui-même ou par l’intermédiaire d’un détenteur d’accès désigné par lui, 

devra uniquement tenir compte d’une seule réglementation. A cet égard, Elia rappelle que 

les utilisateurs du réseau sont favorables à cette solution. 

 

Cette uniformisation des conditions générales des contrats d’accès, de responsable d’accès 

et de raccordement est en effet souhaitable mais n’est pas un objectif absolu en soi. Elia le 

reconnaît d’ailleurs tacitement puisqu’elle propose des mesures différentes en matière de 

garanties financières dans le contrat de raccordement par rapport au contrat d’accès et au 

contrat de responsable d’accès. 

 

Une chose encore plus importante que l’uniformisation des différents contrats est l’exigence 

que tout contrat soit adapté à son objet ainsi qu’aux besoins des parties au contrat. 

 

Inutile de démontrer que chacun de ces trois contrats porte sur un thème différent, à savoir 

respectivement l’accès au réseau de transport, l’utilisation de celui-ci et le raccordement à 

celui-ci. 

 

Chose moins évidente, à l’exception d’Elia, les parties à ces contrats ne sont généralement 

pas les mêmes. Conformément à l’article 2, 18°, de la loi électricité, est considérée comme 

un utilisateur du réseau toute personne physique ou morale qui alimente le réseau de 

transport ou est desservie par celui-ci. Conformément à l’article 2, 13°, de la loi électricité, 

est considéré comme client tout client final, distributeur ou intermédiaire au sens de l’article 

2, 13°, de la loi électricité. Par conséquent, il existe plusieurs catégories d’utilisateurs du 

réseau raccordés au réseau de transport. Dans la pratique, il s’avère en outre que les 

utilisateurs du réseau qui concluent un contrat de raccordement avec Elia sont également, 

dans 15% des cas, détenteur d’accès ou responsable d’accès pour ce même raccordement. 

Cela signifie que dans 85% des cas, le cocontractant d’Elia pour le contrat d’accès et le 

contrat de responsable d’accès est un fournisseur d’électricité, tandis que dans ces cas, le 

cocontractant d’Elia pour le contrat de raccordement est le client final. Alors que le marché 
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pertinent pour les fournisseurs d’électricité est limité au marché national belge, ceci n’est pas 

le cas pour les clients finals. La grande majorité des clients finals directement raccordés au 

réseau de transport sont en effet des grandes entreprises industrielles dont le marché 

pertinent s’étend au moins sur le sol européen et bien souvent à l’échelle mondiale. Pour les 

fournisseurs d’électricité, il est surtout important qu’un traitement équitable soit garanti afin 

que la concurrence entre les fournisseurs d’électricité ne soit pas faussée. La recherche 

d’une charge financière la plus réduite possible découlant du contrat leur importe également 

en ce sens qu’une charge financière trop élevée à assumer peut réduire la marge disponible 

pour la concurrence sur le marché de la fourniture d’électricité, à tel point que les nouveaux 

venus ne peuvent survivre sur le marché. Toutefois, cette considération leur importe moins 

qu’aux grandes entreprises industrielles puisque les fournisseurs d’électricité peuvent 

répercuter ces coûts sur leurs clients pour autant que ces coûts soient identiques pour 

chaque fournisseur et pour autant qu’ils ne soient pas élevés à tel point qu’ils réduisent 

beaucoup trop la marge pour la concurrence. Pour les grands clients finals industriels, la 

situation est différente. Elle est même inversée : un traitement équitable est évidemment 

important mais l’essentiel est de réduire la pression de la charge financière découlant du 

contrat sur leurs épaules. En effet, ils sont surtout en concurrence avec des entreprises 

établies dans d’autres pays et pour résister à cette concurrence, ils doivent pouvoir réduire 

les coûts autant que possible. Puisque les coûts du raccordement au réseau de transport 

sont régulés de façon différente dans chaque pays, ces coûts différeront d’un pays à l’autre. 

La non-discrimination à l’échelle nationale est en effet moins pertinente lorsque la 

concurrence est établie dans un autre pays et est donc soumise à d’autres coûts pour le 

raccordement au réseau de transport. Dès lors, pour les grands clients finals industriels, la 

non-discrimination est uniquement intéressante dans le sens d’une clause de la nation la 

plus favorisée, à savoir qu’ils peuvent également profiter des règles contractuelles les plus 

favorables que le gestionnaire national du réseau de transport a offertes à une autre 

entreprise.  

 

La différence dans l’approche des contrats qu’Elia propose par les parties au contrat d’accès 

et au contrat de responsable d’accès d’une part et par les parties au contrat de 

raccordement d’autre part, est considérable comme en attestent les réactions transmises à 

la CREG au cours de sa consultation habituelle des utilisateurs du réseau. Par rapport aux 

réactions des parties au contrat d’accès et au contrat de responsable d’accès, les réactions 

des parties au contrat de raccordement sont bien plus détaillées et précises. Tandis que les 

fournisseurs d’électricité ont une approche plutôt générale des contrats, les grandes 

entreprises industrielles qui doivent conclure un contrat de raccordement analysent chaque 

clause au niveau des coûts et profits, quelle que puisse être leur importance. Ce constat 
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répond à l’analyse précédente, à savoir que le coût financier de toute disposition 

contractuelle entre beaucoup plus en considération pour ces grandes entreprises 

industrielles qu’une approche plutôt générale qui vise essentiellement un traitement 

équitable de l’ensemble des utilisateurs du réseau et une influence réduite d’Elia sur la 

marge concurrentielle sur le marché de la fourniture d’électricité. 

 

L’on peut dès lors conclure que le contrat de raccordement est un contrat particulier qui a un 

autre objet que le contrat d’accès et le contrat de responsable d’accès, qui a des 

caractéristiques techniques très spécifiques et qui est conclu dans la grande majorité des 

cas avec d’autres parties qui ne sont pas détentrices d’accès ou responsables d’accès, de 

sorte que d’autres dispositions contractuelles que celles utilisées dans le contrat d’accès et 

le contrat de responsable d’accès peuvent être plus appropriées ou nécessaires. A cet 

égard, il convient en outre de remarquer qu’Elia, dans sa notice explicative relative à certains 

articles du contrat de raccordement, justifie aussi l’utilisation de dispositions différentes de 

celles reprises dans le contrat d’accès et/ou le contrat de responsable d’accès se justifie par 

« les particularités du contrat de raccordement ». 
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EXAMEN DES CONDITIONS GENERALES DU 
CONTRAT DE RACCORDEMENT 
 

30. Dans l’examen qui suit, les conditions générales du contrat de raccordement sont 

examinées au regard des trois critères renfermés à l’article 6, § 1er, du règlement technique, 

comme décrits aux paragraphes 10 à 28 de la présente décision. 

 

L’approbation par la CREG des conditions générales ou de certaines conditions générales 

du contrat de raccordement n’enlève bien évidemment rien au fait qu’indépendamment de 

celle-ci, Elia doit toujours satisfaire à ses obligations légales en matière de gestion du réseau 

de transport. 

 

 

Remarque générale 

 

31. Comme expliqué au paragraphe 7 de la présente décision, Elia doit fournir à la CREG 

le contrat de raccordement dans son intégralité, en ce compris l’ensemble des annexes, afin 

que la CREG soit en mesure de déterminer quelles dispositions constituent des conditions 

générales et quelles dispositions elle est dès lors habilitée à approuver ou rejeter. 

 

Le dossier qu’Elia a transmis à la CREG le 1er octobre 2004 contient plusieurs annexes dont 

six sur neuf ne sont qu’une feuille blanche à l’exception de l’intitulé de l’annexe en question. 

Or, la CREG ne peut évidemment pas définir les limites de sa compétence d’approbation sur 

la base d’une feuille blanche. Par conséquent, le dossier d’Elia du 1er octobre 2004 est 

incomplet. 

 

La CREG pourrait sur cette base refuser d’examiner le dossier pour cause d’irrecevabilité. 

Cependant, la CREG ne se veut pas formaliste mais, comme toujours, constructive. C’est 

pourquoi la CREG examine ci-après le dossier introduit comme s’il s’agissait d’un dossier 

complet. Toutefois, en raison du caractère incomplet du dossier, la CREG ne peut approuver 

le dossier introduit dans son intégralité. En outre, la CREG souligne que le fait de ne pas 

invoquer le moyen d’irrecevabilité à ce stade du dossier ne peut être interprété comme 

l’abandon du moyen d’irrecevabilité à l’avenir. 

Du fait de l’absence d’approbation du dossier introduit, Elia devra remettre sur-le-champ un 

nouveau dossier à la CREG en vue de l’approbation des conditions générales contenues 

dans celui-ci. Si Elia estime toujours qu’une ou plusieurs annexes constituent des conditions 
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particulières, elle devra fournir à la CREG des explications nécessaires en la matière afin 

que la CREG puisse répondre en connaissance de cause à la question de savoir s’il s’agit 

d’une condition générale ou particulière. Une simple qualification de « condition particulière » 

accompagnée d’une argumentation juridique générale au sujet des caractéristiques 

générales d’une condition particulière ne peut clairement être considérée comme une 

explication satisfaisante. En revanche, peut être considérée comme une information de 

contenu la fourniture par Elia, sur base de son expérience et des contrats en cours, de 

plusieurs exemples de ce qui doit être précisément défini dans ces annexes. 

 

 

Préambule 
 

32. Le premier point du préambule du contrat de raccordement stipule qu’Elia dispose 

d’un droit de propriété, ou au moins d’un droit d’utilisation ou d’exploitation, sur la plus 

grande partie du réseau belge d’électricité.  

 

A cet égard, la CREG signale qu’Elia, en vertu de l’article 9, §1, de la loi électricité, ne peut 

gérer d’infrastructure dont le niveau de tension est inférieur à 30 kV (cf. paragraphe 29 de la 

décision du 20 mars 2003). Cette disposition doit donc être interprétée en ce sens qu’elle 

concerne uniquement la gestion de réseaux d’une tension au moins égale à 30 kV.  

 

 

Article 1.1. 
 

33. L’article 1.1. du contrat de raccordement définit les concepts utilisés dans ledit 

contrat. 

 

Dans sa notice explicative, Elia souligne que les dispositions relatives aux définitions ne sont 

pas considérées comme des conditions générales par le règlement technique et que leur 

nature n’est pas définie par le règlement technique. Elia estime dès lors que les dispositions 

relatives aux définitions doivent « logiquement », vu le mot « notamment », être considérées 

comme des conditions particulières. 

 

Or, la CREG estime que les dispositions de l’article 1.1., à savoir les définitions des concepts 

utilisés dans le contrat de raccordement, identiques dans tous les contrats de raccordement 

et non négociables individuellement en tant que telles avec le cocontractant, font également 

partie des conditions générales du contrat de raccordement (cf. paragraphe 5 de la présente 
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décision). En outre, les concepts définis à l’article 1.1. sont utilisés dans les conditions 

générales du contrat de raccordement et déterminent par conséquent le contenu et la 

signification desdites conditions générales. Par conséquent, les définitions contenues à 

l’article 1.1. font partie intégrante des conditions générales du contrat de raccordement (qui 

sont soumises à l’approbation de la CREG). 

 

 

34. Par ailleurs, la CREG estime qu’il faut utiliser un cadre conceptuel cohérent et précis 

et que les définitions reprises dans le contrat de raccordement doivent dès lors correspondre 

aux définitions fournies dans la loi électricité et le règlement technique, et qu’elles doivent le 

cas échéant être identiques aux définitions mentionnées dans le contrat d’accès et le contrat 

de responsable d’accès, afin d’éviter tout risque de confusion et de conflits éventuels quant à 

l’interprétation de ces concepts.  

 

La CREG constate que dans le contrat de raccordement, Elia définit certains concepts 

différemment de la loi électricité et/ou du règlement technique. En outre, certains concepts 

sont définis d’une manière différente dans le contrat de raccordement par rapport au contrat 

d’accès et/ou au contrat de responsable d’accès. La CREG souhaite dès lors formuler les 

remarques suivantes au sujet des définitions ci-après, contenues à l’article 1.1 du contrat de 

raccordement, qui diffèrent des définitions données par le règlement technique et qui sont 

source de problèmes. 
 

« Raccordement » : cette définition diffère de celle donnée à l’article 1, §2, 27° du règlement 

technique (dans le règlement technique, il est uniquement question de la « première travée 

de raccordement »).  

 

« Contrat de responsable d'accès » : cette définition donne l’impression que le contrat de 

responsable d’accès contient uniquement (ou essentiellement) des obligations pour le 

responsable d’accès, ce qui n’est naturellement pas le cas. Cette définition serait plus 

correcte si elle faisait référence aux droits et obligations des deux parties en matière 

d’équilibre sur le réseau. La formulation de la définition fournie dans le contrat de 

raccordement n’est en outre pas identique à la formulation contenue à l’art. 1, §2, 32°, du 

règlement technique.  

« Parties » : Dans la proposition « ELIA ou l’Utilisateur du réseau », il serait plus correct de 

remplacer le « ou » par un « et ». 
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« Point d’interface » : cette définition diffère de celle donnée à l’article 1, §2, 29° du 

règlement technique (dans le règlement technique, il est uniquement question de la 

« première travée de raccordement »). 

 

« Règlements techniques de Distribution et de Transport local et régional » : à l’instar de la 

définition du concept « Règlement technique de transport », il est recommandé de reprendre 

dans cette définition l’intitulé officiel ainsi que la date des actes concernés. 

 

Comme indiqué ci-dessus, vu l'absence de cadre conceptuel cohérent et précis et le fait que 

toutes les définitions contenues dans le contrat de raccordement ne correspondent pas au 

cadre légal, ce qui débouche sur des incertitudes et un risque de problèmes d'interprétation, 

l'accès au réseau de transport est entravé et les conditions ne sont pas conformes à l'intérêt 

général, en violation de l'article 6, § 1er, du règlement technique. 

 

En ce qui concerne l’utilisation des concepts définis dans les articles du contrat de 

raccordement, la CREG signale en outre que le texte du contrat contient des imprécisions à 

différents endroits (notamment en matière d’utilisation ou non de majuscules pour les 

concepts définis). Elia est donc invitée à vérifier scrupuleusement l’utilisation de ces 

concepts dans les différents articles du contrat et à la corriger le cas échéant. 

 

 

Article 2 
 

35. La CREG ne comprend pas l’utilisation du mot « notamment » à l’article 2, deuxième 

alinéa, du contrat de raccordement. Il semble vouloir dire que les parties reconnaissent être 

soumises à d’autres règles non précisées dans ledit article outre les « lois et règlements 

applicables ». En dehors des « lois et règlements applicables », la CREG ne voit pas à 

quelles règles les contrats de raccordement pourraient encore être soumis. La CREG estime 

dès lors que le mot « notamment », qui semble donner à cette disposition une portée 

illimitée, doit être supprimé.  

 

Puisque, comme exposé ci-dessus, le sens de cette disposition n’est pas clair et entraîne 

dès lors des problèmes d’interprétation (ou constituerait une disposition inéquitable ou 

déraisonnable si elle avait réellement une portée illimitée), l’article 2 du contrat de 

raccordement ne peut être approuvé en l’état pour cause de non-conformité avec le critère 

de l’absence d’entrave de l’accès au réseau et avec le critère de l’intérêt général au sens de 

l’article 6, §1, du règlement technique. 
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36. En ce qui concerne les dispositions prévues à l’article 2, troisième et quatrième 

alinéas, du contrat de raccordement, la CREG indique qu’il appartient en premier lieu à Elia, 

en tant que gestionnaire du réseau, d’assurer et d’assumer la responsabilité de la 

coordination des différents contrats que les différents utilisateurs du réseau doivent conclure 

avec elle. En effet, comment l’utilisateur du réseau qui est raccordé au réseau de transport et 

qui, à ce titre, a uniquement conclu un contrat de raccordement avec Elia pourrait-il être en 

mesure d’assurer l’existence et la bonne exécution des contrats (en l’espèce les contrats 

d’accès et de responsable d’accès) auxquels il n’est pas partie ? Le fait que les trois types 

de contrats, à savoir les contrats de raccordement, les contrats d’accès et les contrats de 

responsable d’accès, soient étroitement liés du point de vue du gestionnaire du réseau en ce 

qui concerne la gestion du réseau, comme l’indique Elia dans son argumentation, ne porte 

pas préjudice à ce qui précède. 

 

Par souci de clarté, la CREG souligne que les dispositions prévues à l’article 2, troisième et 

quatrième alinéas, du contrat de raccordement ne peuvent dès lors signifier que l’utilisateur 

du réseau raccordé est coresponsable de l’existence et de la bonne exécution des contrats 

d’accès et contrats de responsable d’accès auxquels il n’est pas partie.  

 

 

Article 3 
 

37. L’article 3 du contrat de raccordement stipule que l’utilisateur du réseau doit fournir la 

preuve de sa solvabilité à la première demande motivée d’Elia, notamment par le biais d’un 

état récent de sa situation financière.  

 

Cet article doit être lu en rapport avec les autres articles du contrat de raccordement et en 

particulier les suivants : l’article 4.1. (paiement d’une avance trimestrielle), l’article 4.2. 

(paiement dans les 18 jours qui suivent l’envoi de la facture), l’article 8.2. (possibilités de 

résiliation du contrat par Elia) et l’article 12 (les dispositions relatives à la garantie 

financière). La CREG estime que l’article 3 du contrat de raccordement, lu en combinaison 

avec les articles précités du contrat de raccordement, constitue une disposition déséquilibrée 

(voir également paragraphes 38 et 39 de la présente décision). Elia doit créer un ensemble 

plus équilibré dans le contrat de raccordement.  

 

Les dispositions des articles susmentionnés forment un ensemble déséquilibré que les 

utilisateurs du réseau n’accepteraient pas si Elia n’occupait pas une position de monopole. 
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Par conséquent, l’ensemble des dispositions contractuelles précitées est contraire au droit 

de la concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique.  

 

 

Article 4.1.  
 
38. L’article 4.1. du contrat de raccordement stipule qu’Elia transmet chaque trimestre 

une facture à l’utilisateur du réseau pour les trois mois calendrier qui suivent. Cette 

disposition contractuelle semble signifier qu’Elia peut envoyer à l’utilisateur du réseau la 

facture portant sur ces « trois mois calendrier qui suivent » à n’importe quel moment au 

cours du trimestre précédent, que ce soit au début, au milieu ou à la fin dudit trimestre 

précédent. Si Elia transmet cette facture au début (ou avant le milieu) dudit trimestre 

précédent à l’utilisateur du réseau, ce dernier est tenu, conformément à l’article 4.2. du 

contrat de raccordement, de payer cette facture dans un délai de 18 jours après la date 

d’envoi (soit bien avant que débutent les trois mois calendrier sur lesquels porte le paiement 

et au cours desquels les prestations sont fournies par Elia), ce qui constituerait en fait un 

paiement très anticipé. Cela signifie en outre que les calculs réalisés par Elia dans le cadre 

de son argumentation visant à démontrer qu’elle ne recevrait les moyens concernés qu’un 

mois à l’avance ne sont pas corrects et partant, que ses arguments en la matière ne tiennent 

pas debout.  

 

Dans la mesure où Elia déclare dans son argumentation que sa procédure interne prévoit 

« un certain nombre de lettres de rappel » en raison desquelles Elia ne dispose de ces 

moyens que plus tard et assume le risque de non-paiement au 18e jour, il convient de 

signaler que le contrat de raccordement ne contient aucune information au sujet de telles 

lettres de rappel. L’article 4.4. du contrat de raccordement prévoit exclusivement une mise 

en demeure unique après laquelle l’utilisateur du réseau se voit offrir un délai supplémentaire 

de 7 jours pour payer la somme due (en ce compris les intérêts et dédommagements 

éventuels déjà encourus) avant qu’Elia n’entreprenne les démarches judiciaires en vue de 

leur recouvrement. Même dans les cas où un utilisateur du réseau ne paie qu’après cette 

mise en demeure (ce qu’il n’a pas intérêt à faire puisqu’il doit alors payer des intérêts et 

dédommagements éventuels qui commencent à courir dès l’échéance du premier délai de 

18 jours), Elia dispose des moyens concernés bien avant le terme du trimestre sur lequel 

porte la facture. 

 

En vertu de ce qui précède et des informations ci-après concernant l’article 4.2. du contrat de 

raccordement qui doit être lu en parallèle avec l’article 4.1. du même contrat, la CREG 
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estime qu’une telle obligation de paiement anticipé constitue une disposition déraisonnable 

et inéquitable que les utilisateurs du réseau n’accepteraient pas si Elia n’occupait pas une 

position de monopole. Par conséquent, cette disposition est contraire au droit de la 

concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

Par ailleurs, la CREG signale qu’en ce qui concerne l’indemnisation due par l’utilisateur du 

réseau pour la mise à disposition de la travée de raccordement, Elia doit tenir compte, pour 

l’estimation de cette indemnisation, du financement que l’utilisateur du réseau a consenti par 

le passé pour les travées de raccordement existantes dont il est propriétaire.  

 

En outre, la CREG constate que l’article 4.1. du contrat de raccordement relatif à 

l’indemnisation pour la mise à disposition de la travée de raccordement, lu en combinaison 

avec l’article 1.1 du contrat de raccordement concernant la réalisation d’un nouveau 

raccordement ou la modification d’un raccordement existant, ne détermine pas clairement si 

l’utilisateur du réseau disposera toujours de la possibilité, comme par le passé, d’en assurer 

lui-même le financement. Elia doit clarifier ce point de l’article 4.1. du contrat de 

raccordement, ce qui rehaussera la transparence du contrat. L’absence de transparence 

dans l’article 4.1. du contrat de raccordement entrave l’accès au réseau de transport, ce qui 

est contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 
Article 4.2. 
 

39.  L’article 4.2. du contrat de raccordement stipule que les factures doivent être payées 

par l’utilisateur du réseau dans les 15 jours qui suivent leur réception, qui est réputée avoir 

lieu 3 jours après la date d’envoi. En outre, l’article 4.2. du contrat de raccordement stipule 

qu’Elia, en cas de non-paiement dans ce délai, a de plein droit et sans mise en demeure, 

droit aux intérêts et au dédommagement prévus par la loi du 2 août 2002 concernant la lutte 

contre le retard de paiement dans les transactions commerciales (ci-après : la loi du 2 août 

2002).  

 

L’article 4.2. du contrat de raccordement doit être lu en combinaison avec l’article 4.1. du 

même contrat dans lequel Elia prévoit un système de facturation incluant le paiement d’un 

acompte trimestriel par l’utilisateur du réseau (cf. paragraphe 38 de la présente décision). En 

raison de ce système de facturation, l’utilisateur du réseau est tenu de payer la facture 

trimestrielle avant que les prestations devant être fournies par Elia n’aient commencé ou au 
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plus tard au moment où la période trimestrielle visée par la facture et dans laquelle les 

prestations doivent être fournies est toujours en cours et n’est dès lors pas encore écoulée. 

 

Les dispositions prévues à l’article 4.2. du contrat de raccordement, selon lequel la réception 

de la facture est réputée avoir lieu 3 jours après la date d’envoi, empêche l’utilisateur du 

réseau d’objecter et de prouver qu’une facture lui est parvenue en retard (plus tard que ces 3 

jours après la date d’envoi) voire pas du tout. A cet égard, il convient de tenir compte du 

fonctionnement non optimal de La Poste en raison duquel certaines factures arrivent en 

retard ou, parfois, n’arrivent jamais à destination.  

 

Tout ceci implique notamment que, en cas de non-paiement par l’utilisateur du réseau dans 

le bref délai de 15 jours (qui commence à courir automatiquement 3 jours après la date 

d’envoi, sans que l’utilisateur du réseau n’ait la possibilité de prouver que la facture lui est 

parvenue en retard voire pas du tout), Elia peut facturer des intérêts et des 

dédommagements sur-le-champ, sans mise en demeure préalable. 

 

Dans la mesure où Elia prétend dans sa notice explicative que ces dispositions 

contractuelles ne sont pas contraires aux pratiques usuelles du commerce et où elle cite des 

exemples d’utilisateurs de réseau étrangers et de fournisseurs belges d’électricité, il convient 

de remarquer que l’argument n’est pas suffisant et que la plupart de ces exemples ne sont 

en outre pas pertinents puisque de nombreuses différences existent entre les contrats cités 

par Elia à titre d’exemple et le contrat de raccordement qu’elle a transmis à la CREG. Il 

s’avère en outre qu’aucun des contrats cités par Elia à titre d’exemple, du fait qu’un délai de 

paiement de quatorze ou quinze jours serait une pratique usuelle du commerce ne requiert 

des paiements anticipés mais qu’ils prévoient une facturation après fourniture des services. 

En outre, la majorité de ces contrats ont un autre objet et ne concernent pas le raccordement 

au réseau de transport. Par conséquent, force est de constater qu’aucun des contrats cités 

comme exemple par Elia dans son argumentation relative au délai de paiement ne prévoit 

des paiements anticipés mais que (en règle générale) la facturation a toujours lieu après la 

fourniture du service ou du produit. Par contre, dans le contrat de raccordement, Elia 

demande aux utilisateurs du réseau de payer un acompte trimestriel. 

 

En vertu de ce qui précède et des explications fournies au paragraphe 38 en ce qui concerne 

l’article 4.1. qui doit être lu en combinaison avec l’article 4.2., la CREG estime que 

l’ensemble de ces dispositions contractuelles relatives aux conditions de facturation et de 

paiement sont déséquilibrées, déraisonnables et inéquitables et que les utilisateurs du 

réseau ne les accepteraient jamais si Elia n’occupait pas une position de monopole. Par 
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conséquent, l’article 4.2. est contraire au droit de la concurrence et partant, à l’intérêt général 

visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

En ce qui concerne le délai de paiement des factures, il est recommandé d’opter pour un 

délai de paiement de 30 jours au lieu de 15 jours, comme indiqué dans la loi du 2 août 2002. 

 

 

Article 4.3. 
 

40. Par souci de clarté, la CREG souligne que la disposition prévue à l’article 4.3., 

troisième alinéa, du contrat de raccordement signifie que l’article 4.2. du contrat de 

raccordement doit être lu en ce sens que le droit à l’intérêt et au dédommagement qu’il 

contient ne vaut pas uniquement pour Elia mais également pour l’utilisateur du réseau 

lorsque celui-ci paie l’intégralité d’une facture contestée et qu’il s’avère par la suite que 

l’objection était justifiée (dans ce cas, l’intérêt qui doit être remboursé avec la facture indue 

ne commence pas à courir dès le 18e jour après la date d’envoi mais bien à compter de la 

date du paiement). 

 

 

Article 4.4. 
 

41. La CREG signale que la disposition prévue au premier alinéa de l’article 4.4., qui 

stipule que la réception de la mise en demeure par courrier recommandé est réputée avoir 

lieu dans les trois jours après son envoi, lui paraît étrange. La (date de) réception d’un 

courrier recommandé est en effet déterminée et prouvée par l’accusé de réception signé et 

daté par le destinataire. Il serait donc logique que le délai de sept jours commence à courir à 

la date de réception indiquée sur l’accusé de réception (et non trois jours après la date 

d’envoi).  

 

Les dispositions prévues à l’article 4.4. du contrat de raccordement, selon lequel la réception 

de la mise en demeure par courrier recommandé est réputée avoir lieu trois jours après la 

date d’envoi, empêche l’utilisateur du réseau d’objecter et de prouver que la mise en 

demeure lui est parvenue en retard (plus tard que ces trois jours après la date d’envoi) voire 

pas du tout.  

 

Par conséquent, la CREG estime qu’il s’agit d’une disposition contractuelle illogique et 

inéquitable que les utilisateurs du réseau n’accepteraient pas si Elia n’occupait pas une 
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position de monopole. Dès lors, l’article 4.4. du contrat de raccordement est contraire au 

droit de la concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement 

technique. 

 

 

Article 5 
 

42. Dans le cadre de la procédure d’approbation relative au contrat d’accès et au contrat 

de responsable d’accès, la CREG a invité Elia à lui fournir certaines informations sur la 

manière dont la confidentialité des informations est garantie lorsqu’elles sont communiquées 

aux entrepreneurs (et sous-traitants) d’Elia. Par souci de clarté, la CREG souligne qu’elle a 

entrepris un examen autre que celui prévu à l’article 6 du règlement technique au sujet des 

contrats conclus entre Elia et ses entrepreneurs ou sous-traitants, et qu’elle prendra position 

à cet égard dans le cadre dudit examen. La CREG attend actuellement de recevoir le dossier 

complet demandé à Elia. A cet égard, la CREG fait remarquer qu’Elia n’a toujours pas 

répondu à son dernier rappel du 5 mai 2004. Dès que cet examen sera clôturé, rien 

n’empêche la CREG de demander, le cas échéant, que les modifications requises soient 

apportées au contrat de raccordement. En attendant leur éventuelle mise en œuvre, les 

dispositions existantes restent naturellement d’application. 

 

 

Article 7.1. 
 

43. La CREG constate que l’article 7.1. du contrat de raccordement énumère dans la 

définition de cas de force majeure une série de situations qui sont définies à l’article 19 du 

règlement technique comme étant des situations d’urgence et qu’il est toujours question 

dans cet article du contrat de « cas de force majeure et/ou une situation d’urgence ». A cet 

égard, il convient de remarquer que les conséquences associées à une situation d’urgence à 

l’article 17 du règlement technique (à savoir uniquement une suspension momentanée des 

obligations durant la durée de la gestion de l’événement et non une « possibilité de 

résiliation » du contrat) diffèrent du règlement et des conséquences de droit commun du cas 

de force majeure. 

 

D’après les arguments fournis par Elia au sujet du contrat de raccordement, la CREG pense 

que dans cet article, Elia entend qualifier de cas de force majeure les situations d’urgence 

définies dans le règlement technique. La formulation des dispositions prévues à l’article 7.1. 

du contrat de raccordement ne permet toutefois pas de l’établir formellement. Si Elia entend 
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qualifier de cas de force majeure les situations d’urgence énumérées dans cet article, il 

convient de le formuler clairement. A la dernière phrase de l’article 7.1., deuxième alinéa, du 

contrat de raccordement (« Les cas de force majeure sont notamment : »), il faudrait alors 

ajouter par exemple les mots suivants : « les situations d’urgence suivantes telles que 

définies dans le règlement technique ». 

 

En ce qui concerne le dernier alinéa de l’article 7.1. du contrat de raccordement, il convient 

de remarquer qu’il n’est pas correct, en cas de force majeure durable, de parler de 

« résiliation » du contrat (la résiliation d’un contrat est totalement indépendante de la force 

majeure et implique en principe toujours un délai et/ou une indemnisation de préavis). 

Conformément au droit commun, un cas de force majeure durable peut toutefois entraîner la 

libération de la partie qui est confrontée à la force majeure durable par le biais d’une 

dissolution de plein droit du contrat ex nunc. Dans le cas présent, ce principe peut être 

appliqué en laissant la possibilité à la partie invoquant la force majeure de rompre le contrat 

avec effet immédiat au moyen d’une lettre recommandée motivée (cette dernière ayant alors 

valeur de condition de forme). Le dernier syntagme de cet alinéa pourrait dès lors être 

reformulé comme suit : « cette partie est habilitée à rompre ledit contrat avec effet immédiat 

par le biais d’une lettre recommandée motivée ». 

 

Puisque, comme expliqué ci-dessus, la formulation des dispositions prévues à l’article 7.1. 

du contrat de raccordement n’est (juridiquement) pas correcte et/ou pas claire en plusieurs 

points et entraîne dès lors des problèmes d’interprétation, ou encore, n’est pas conforme au 

règlement technique, l’accès au réseau de transport est entravé, en opposition avec l’article 

6, §1, du règlement technique, et il n’y a pas de conformité avec l’intérêt général. 

 

 

Article 7.2. 
 

44. Par souci d’exhaustivité, la CREG signale qu’Elia, lorsqu’elle prend des mesures en 

cas de situations d’urgence ou d’une situation d’incidents multiples, est tenue de respecter 

l’obligation prévue à l’article 304, 3°, du règlement technique. Ledit article 304, 3°, du 

règlement technique stipule que, en cas de situation d’urgence ou de situation d’incidents 

multiples, les mesures prises en vertu de l’article 303 du règlement technique sont notifiées à 

la CREG dans les meilleurs délais et font l'objet de la part du gestionnaire du réseau d'un 

rapport spécifique transmis à la CREG et au Ministre. 
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En ce qui concerne l’article 7.2., cinquième alinéa, du contrat de raccordement, il convient de 

signaler que l’article 313 du règlement technique stipule que les modifications apportées au 

code de sauvegarde par le gestionnaire du réseau ne sortent leurs effets qu'au moment de la 

notification de ces modifications par le gestionnaire du réseau aux parties avec lesquelles il a 

conclu le contrat en question (en l’occurrence les utilisateurs du réseau avec lesquels il a 

conclu un contrat de raccordement). L’article 315 du règlement technique contient une 

disposition identique concernant le code de reconstitution. Pour être complet, signalons que 

l’article 7.2., cinquième alinéa, doit également mentionner que de telles modifications ne 

sortent leurs effets qu'au moment de leur notification par Elia à l’utilisateur du réseau.  

 

En ce qui concerne l’article 7.2., quatrième alinéa, du contrat de raccordement, la CREG 

souligne qu’en vertu de l’article 16 du règlement technique, les modalités d'application des 

actions du gestionnaire du réseau doivent être précisées dans les conditions générales du 

contrat de raccordement en cas de situations d’urgence. A cet égard, l’article 112, §1, 1°, f), 

du règlement technique stipule en outre que les conditions générales du contrat de 

raccordement doivent renfermer les dispositions générales que l’utilisateur du réseau 

raccordé doit prendre en cas de situation d’urgence. Or, en la matière, le contrat de 

raccordement contient uniquement un renvoi aux dispositions générales des codes de 

sauvegarde et de reconstitution en signalant qu’elles peuvent être consultées sur le site 

Internet d’Elia. Il n’est donc pas satisfait aux exigences des articles 112, §1, 1°, f), et 16 du 

règlement technique en vertu desquels les actions à entreprendre par l’utilisateur du réseau 

et les modalités d’application de ces actions par le gestionnaire du réseau en cas de 

situations d’urgence doivent être précisées dans les conditions générales du contrat de 

raccordement. 

 

En ce qui concerne l’article 7.2, septième et huitième alinéas, du contrat de raccordement, la 

CREG signale que les termes tels que « immédiatement » et « sans délai » doivent être 

utilisés avec le bon sens nécessaire en fonction des circonstances concrètes.  

 

A ce propos, la CREG signale également que le délai de 15 minutes prévu à l’annexe trois 

du contrat de raccordement n’est pas réalisable d’un point de vue pratique pour les 

utilisateurs du réseau puisque l’activité principale des utilisateurs du réseau raccordés n’est 

pas le commerce de l’électricité. Il est dès lors préférable d’envisager un délai de 30 minutes. 

La même remarque peut être formulée pour l’augmentation du prélèvement dont il est 

question à l’annexe trois du contrat de raccordement. D’un point de vue pratique, il n’est pas 

réaliste de laisser accroître les prélèvements en fonction notamment du dispatching d’Elia 

sans tenir compte des caractéristiques du processus industriel des utilisateurs du réseau. 
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Enfin, la CREG signale que, pour les mêmes raisons qu’exposées ci-dessus, il est préférable 

de préciser, dans le premier alinéa de l’annexe 3 du contrat de raccordement concernant le 

raccordement pour les unités de production, que les dispositions à prendre seront 

appliquées dans des limites économiques réalistes. Dès lors, l’annexe 3 du contrat de 

raccordement est rédigé de façon déséquilibrée, ce qui est contraire au critère de l’intérêt 

général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

Puisqu’il n’est pas satisfait aux dites prescriptions du règlement technique et que l’accès au 

réseau est dès lors limité, l’article 7.2. du contrat de raccordement n’est pas conforme au 

critère de l’absence d’entrave à l’accès au réseau de transport visé à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

Article 8 
 

45. En ce qui concerne les possibilités de suspension et de résiliation pour Elia prévues à 

l’article 8 du contrat de raccordement, la CREG remarque en général que, si une suspension 

ou une résiliation par Elia s’avère injustifiée par la suite, le détenteur d’accès a droit à une 

indemnisation. 

 

Pour le reste, il va sans dire que les parties devront exercer leurs droits découlant de ces 

articles d’une manière prudente et raisonnable. 

 

 

Article 8.1. 
 

46.  L’article 8.1. du contrat de raccordement régit les possibilités pour Elia de mettre des 

raccordements hors service et de suspendre le contrat de raccordement en cas 

d’installations non conformes ou occasionnant des dommages.  

 

La CREG constate que le concept d’« Installations » utilisé dans cet article du contrat inclut 

« toute installation de raccordement, installation de l'utilisateur du réseau ou ligne directe » 

(cf. définitions prévues à l’article 1.1. du contrat de raccordement). Cela signifie notamment 

qu’Elia peut mettre le raccordement hors service lorsque, par exemple, ses propres 

installations de raccordement menacent la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de 

transport et que les coûts liés à la mise hors service, conformément au dernier alinéa de 

l’article 8.1., sont totalement à la charge de l’utilisateur du réseau. Il s’agit là évidemment 
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d’une disposition déraisonnable et inéquitable. Dès lors, ledit article doit être limité aux 

installations de l’utilisateur du réseau et la notion d’« installations » doit être remplacée par 

les « installations de l’utilisateur du réseau ». Par ailleurs, dans le dernière alinéa de l’article 

8.1., la formule « à charge de l’utilisateur du réseau » doit être remplacée par « à la charge 

de la partie chez qui la non-conformité a été constatée ». 

 

En ce qui concerne l’article 8.1., premier alinéa, du contrat de raccordement, il convient de 

signaler que la non-conformité des installations de raccordement qui sont la propriété d’Elia 

peut également mettre en péril la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité des installations de 

l’utilisateur du réseau. Les possibilités de mise hors service et de suspension prévues à 

l’article 8.1. doivent par conséquent être réciproques afin de rendre ces dispositions 

équilibrées. Dans cet optique, les mots « Elia peut » à l’article 8.1., premier alinéa, du contrat 

de raccordement doivent être remplacés par « Elia ou l’utilisateur du réseau peut ». 

 

Les dispositions précitées de l’article 8.1. du contrat de raccordement sont dès lors des 

dispositions déséquilibrées et/ou inéquitables dont on peut penser qu’elles ne seraient pas 

acceptées par les utilisateurs du réseau si Elia n’occupait pas une position de monopole. 

Dès lors, l’article 8.1. du contrat de raccordement est contraire au droit de la concurrence et 

partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

47. Dans les arguments fournis au sujet du contrat de raccordement, Elia déclare que 

l’article 8.1. du contrat de raccordement respecte les dispositions de l’article 112, §1, 1°, h) 

(« les modalités de retrait temporaire de conformité et les périodes maximales de retrait en 

cas d'application des mesures prévues à l'article 134 ») et de l’article 112, §1, 1°, i) (« la 

procédure et les modalités prévues en article 137 » du règlement technique). Il convient 

néanmoins de constater que l’article 8.1. du contrat de raccordement ne précise rien quant à 

la période maximale de retrait temporaire de conformité telle que prescrite par l’article 112, 

§1, 1°, h), du règlement technique. 

 

Puisqu’il n’est pas satisfait aux dites prescriptions du règlement technique et que l’accès au 

réseau est dès lors limité, cet article n’est pas conforme au critère de l’absence d’entrave à 

l’accès au réseau de transport visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

En outre, l’article 118 du règlement technique concernant la déconnexion du raccordement 

pour non-conformité est ici d’application. L’article 118 du règlement technique stipule que le 

gestionnaire du réseau, s’il déconnecte après mise en demeure le raccordement au réseau 
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d’un utilisateur du réseau déterminé (en tout ou en partie) pour cause de non-conformité, est 

tenu de mentionner dans sa décision motivée de déconnexion du raccordement que ladite 

décision peut faire l'objet d'un recours. Si Elia, comme prévu à l’article 8.1.b. du contrat de 

raccordement, met totalement ou partiellement hors service le raccordement d’un utilisateur 

du réseau par lettre motivée et interrompt dès lors en tout ou en partie la connexion avec le 

réseau, elle est tenue de respecter l’obligation susmentionnée prévue à l’article 118 du 

règlement technique.  

 

En ce qui concerne l’article 8.1. du contrat de raccordement, il convient en outre de signaler 

que, s’il devait apparaître ultérieurement qu’Elia a mis un raccordement hors service à tort 

(et a suspendu en tout en en partie le contrat de raccordement concerné), l’utilisateur du 

réseau a droit à une indemnisation du dommage subi. 

 

 

Article 8.2. 
 

48. En réponse à ce qu’Elia prétend dans sa notice explicative concernant l’article 8.2., et 

plus particulièrement la signification et la portée de l’article 15, §1, de la loi électricité, la 

CREG répète de façon brève et générale (voir l’explication plus détaillée fournie au 

paragraphe 15 de la présente décision) que le gestionnaire du réseau doit toujours respecter 

le droit d’accès au réseau prévu à l’article 15, §1, de la loi électricité. En vertu de l’article 15, 

§1, deuxième alinéa, de la loi électricité, le gestionnaire du réseau ne peut refuser l’accès au 

réseau de transport que s’il ne dispose pas de la capacité nécessaire ou si le client éligible 

ne satisfait pas aux prescriptions techniques prévues dans le règlement technique et pas en 

cas de non-respect d’autres obligations contractuelles (cf. paragraphes 13 et 15 de la 

présente décision). 

 

En effet, comme nous l’avons déjà indiqué, le gestionnaire de réseau peut uniquement 

résilier (ou suspendre) le contrat de raccordement, sans contrôle ni autorisation judiciaire 

préalable, dans deux cas énumérés de manière limitative à l’article 15, §1, de la loi 

électricité. Dans les autres cas, il doit y avoir un contrôle et une autorisation judiciaire 

préalables. 
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Article 8.4. 
 

49. L’article 8.4. du contrat de raccordement régit les conséquences de la suspension 

et/ou de la résiliation du contrat, mais uniquement au profit d’Elia. Rien n’est prévu pour le 

cas où Elia devrait rembourser des paiements indus à l’utilisateur du réseau. De même, la 

dernière phrase de l’article 8.4., deuxième alinéa, du contrat de raccordement prévoit 

uniquement une impossibilité pour l’utilisateur du réseau de suspendre et/ou de résilier ses 

propres engagements en invoquant la suspension et/ou la résiliation, tandis que cette 

possibilité n’est pas exclue pour Elia. La CREG estime que de telles dispositions doivent être 

réciproques. 

 

A ce propos, il est également préférable de remplacer, au premier alinéa de l’article 8.4. du 

contrat de raccordement, le concept d’« utilisateur du réseau » par « les parties » et, à 

l’avant-dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 8.4. du contrat de raccordement, de 

remplacer le concept « utilisateur du réseau » également par « les parties » et dans la 

dernière phrase du même alinéa le concept « utilisateur du réseau » par « la partie ».  

 

Dès lors, dans leur forme actuelle, les dispositions de l’article 8.4. du contrat de 

raccordement sont déséquilibrées, ce qui est contraire au critère de conformité avec l’intérêt 

général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

Article 9 
 

50. La CREG signale que l’article 9, deuxième alinéa, du contrat de raccordement peut 

uniquement porter sur des raccordements nouveaux ou modifiés. Cette disposition ne peut 

dès lors pas signifier que des raccordements déjà en service et qui n’ont pas été (une 

nouvelle fois) modifiés sont soumis à un test de conformité uniquement parce qu’un nouveau 

contrat de raccordement doit être signé. 

 

La CREG constate qu’Elia, à l’article 9, deuxième alinéa, du contrat de raccordement, 

qualifie de condition particulière la condition suspensive relative à la conformité des 

installations de l’utilisateur du réseau. Pourtant, l’article 112, §1, 1°, j), du règlement 

technique stipule expressément que la condition suspensive relative à la conformité des 

installations du raccordement et des installations de l’utilisateur du réseau constitue une 

condition générale du contrat de raccordement. La CREG constate qu’à ce niveau, Elia ne 

respecte même pas la distinction entre conditions générales et particulières qu’elle estime 
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pouvoir faire sur la base des dispositions du règlement technique (cf. paragraphe 6 de la 

présente décision). Sans préjudice de la position générale de la CREG concernant la 

distinction entre conditions générales et particulières telle qu’exposée aux paragraphes 4 à 9 

inclus de la présente décision, ce constat indique une nouvelle fois que la distinction établie 

par Elia entre conditions générales et particulières ne tient pas debout. 

 

 

Article 10.1. 
 

51. Les dispositions prévues à l’article 10.1., premier alinéa, du contrat de raccordement 

signifient que les utilisateurs du réseau seront contraints de laisser Elia se charger de la 

réalisation ou de la modification d’une travée de raccordement. Cela ne peut toutefois être 

imposé aux utilisateurs du réseau. Elia ne détient aucun monopole sur la réalisation et la 

modification des raccordements. Pour des raisons de sécurité et de fiabilité du réseau, la 

réalisation ou la modification d’un raccordement doit toujours être effectuée conformément 

aux spécifications (techniques) imposées par Elia. Soit Elia s’en charge, soit l’utilisateur du 

réseau qui est alors tenu de respecter scrupuleusement l’ensemble des spécifications 

(techniques) imposées par Elia (dans les deux cas, il peut être fait appel à un sous-traitant 

qui est également tenu de respecter lesdites spécifications (techniques) de façon 

scrupuleuse). Puisque Elia, en qualité de gestionnaire du réseau, est tenue de veiller à la 

sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau et doit dès lors être en mesure de gérer le réseau 

de transport d’une manière efficace, fiable et sûre, il est essentiel que les utilisateurs du 

réseau ou les sous-traitants soient tenus de respecter les spécifications (techniques) d’Elia 

dans le cadre de la réalisation ou de la modification d’un raccordement.  

 

La mise à disposition du raccordement, comme précisé à l’article 10.1. du contrat de 

raccordement, ne peut concerner qu’une partie des installations de raccordement. Dès lors, 

la CREG estime que, pour des raisons de transparence, la liste des équipements couverts 

par l’article 10.1. du contrat de raccordement doit être annexée au contrat.  

 

Le critère qui impose de ne pas mettre en péril la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau, 

prévu à l’article 6, §1, du règlement technique, n’exige toutefois pas que l’on impose aux 

utilisateurs de réseau de confier systématiquement les réalisations et/ou modifications à Elia. 

L’obligation imposée aux utilisateurs du réseau ou aux sous-traitants de respecter les 

spécifications (techniques) d’Elia dans le cadre de la réalisation ou de la modification d’un 

raccordement permet également de garantir que la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du 

réseau ne sont pas mises en péril.  
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Dans son commentaire à l’article 10.1., premier alinéa, du contrat de raccordement, Elia 

renvoie au dossier tarifaire soumis à la CREG le 30 septembre 2004 qui exposerait les 

raisons à la base dudit article 10.1., premier alinéa, du contrat de raccordement. Puisque 

Elia, dans son commentaire de l’article 10.1., premier alinéa, du contrat de raccordement 

omet de désigner le passage exact du dossier tarifaire qui porte sur la problématique en 

question, la CREG ne peut déterminer clairement à quoi Elia fait précisément référence. 

Cependant, la CREG ne voit pas en quoi des arguments tarifaires peuvent modifier ses 

constatations précitées. 

 

Dans la mesure où l’article 10.1. du contrat de raccordement oblige les utilisateurs du réseau 

à confier systématiquement la réalisation ou la modification d’une travée de raccordement à 

Elia, cet article impose une obligation excessive qui en fait une disposition déséquilibrée qui 

peut entraver l’accès au réseau et est contraire à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

Par ailleurs, la CREG signale que la formulation de la disposition prévue au premier alinéa 

de l’article 10.1. du contrat de raccordement n’est pas tout à fait exacte. Il manque 

vraisemblablement un ou plusieurs mots entre les mots « du réseau Elia » et « le 

raccordement ou les installations de l’utilisateur du réseau ». Cette disposition doit dès lors 

être complétée afin que sa signification soit claire. 

 

 

52. En ce qui concerne l’article 10.1., troisième alinéa, du contrat de raccordement, la 

CREG comprend le souci d’Elia de vouloir systématiquement devenir propriétaire de tout 

raccordement nouveau ou modifié. Cependant, puisque la loi électricité ne s’exprime pas à 

ce sujet, ce choix ne peut être imposé aux utilisateurs du réseau par une disposition 

contractuelle prévue dans un contrat d’accès représenté par les conditions générales du 

contrat de raccordement. La CREG ne dispose dès lors d’aucune compétence légale pour 

approuver pareille disposition dans le cadre du contrat de raccordement, qui constitue sur ce 

point un contrat d’accès. Dans le cadre légal actuel, le choix de qui devient ou non 

propriétaire d’un nouveau raccordement ou d’un raccordement modifié est et reste une 

décision libre entre Elia et l’utilisateur du réseau. 

 

 

53. La dernière phrase de l’article 10.1., troisième alinéa, du contrat de raccordement qui 

stipule que « Le cas échéant, cette mise à disposition inclut la réalisation par Elia des 

services liés à la réalisation, à savoir les services autres que les services de gestion 
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auxquels il est fait allusion à l’article 10.2. du présent contrat » soulève la question de savoir 

quels services sont exactement visés par « les autres [services] ». Il convient de déterminer 

s’il s’agit de l’énumération donnée au troisième alinéa de l’article 10.2. du contrat de 

raccordement. Cette disposition manque de clarté à ce niveau. La CREG estime qu’elle doit 

être clarifiée et qu’elle doit préciser les services qui sont réellement visés. 

 

En ce qui concerne la dernière phrase de l’article 10.1., quatrième alinéa, du contrat de 

raccordement, la CREG signale que la signification de cette disposition lui échappe. La 

CREG ne comprend pas comment un utilisateur du réseau pourrait avoir utilisé un 

raccordement sans l’accord d’Elia, qui gère l’ensemble des raccordements. La CREG 

demande dès lors à Elia de lui expliquer cette disposition. 

 
Puisque le sens de cette disposition n’est pas clair et que celle-ci entraîne dès lors des 

problèmes d’interprétation et ne satisfait pas aux exigences de transparence, l’article 10.1. 

du contrat de raccordement ne peut être approuvé pour cause de non-conformité avec le 

critère de l’absence d’entrave de l’accès au réseau et avec le critère de l’intérêt général au 

sens de l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

Article 10.2. 

 
54. Selon la CREG, l’article 10.2., deuxième alinéa, du contrat de raccordement n’est pas 

clair. L’exploitation, le contrôle et l’entretien constituent des actes de gestion généraux 

qu’Elia doit accomplir en permanence et qui ajoutent peu, en termes de contenu, à ce que 

l’on entend concrètement par le terme de gestion. Cette liste des actes de gestion généraux 

doit dès lors être considérée comme une énumération non exhaustive. Les activités telles 

que, par exemple, la mise en peinture de pylônes, le test des protections et l’échantillonnage 

d’huile sont toutes visées.  

 

La CREG estime que le simple fait de redéfinir le concept de gestion du réseau ou d’un 

raccordement n’apporte aucune plus-value. Conformément à l’article 8, §1, de la loi 

électricité, on entend par gestion d’installations de raccordement l'exploitation, l'entretien et 

le développement du réseau de transport. Vu la formule de gestion proposée à l’article 10.2. 

du contrat de raccordement, à savoir l’exploitation et l’entretien d’un raccordement, la CREG 

estime pour raisons de transparence, comme pour l’article 10.1. du contrat de raccordement, 

que la liste des équipements doit être annexée au contrat. Le choix de l’utilisateur du réseau 

pour cette formule de gestion ne porte pas préjudice à la mission légale d’Elia qui consiste à 
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contrôler l’état du raccordement et, le cas échéant, à en exiger le renouvellement s’il devait 

s’avérer que sans cela, la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau seraient mises en péril. 

La réparation du raccordement est soit demandée par Elia au propriétaire soit directement 

réalisée par Elia si elle en est propriétaire.  

 

A l’article 10.2., deuxième alinéa, du contrat de raccordement, la CREG lit qu’en ce qui 

concerne l’entretien général, Elia prend également en considération les réparations de 

dommages constatés pendant les 20 premières années de mise en service. Le lien entre, 

d’une part, le délai choisi de 20 (ou 10) ans et, d’autre part, la cause du dommage 

nécessitant la réparation, n’est pas clair aux yeux de la CREG et doit être clarifié par Elia. En 

effet, les causes de dommage telles que le court-circuit, l’incendie, l’explosion ou les dégâts 

de tempête notamment ne sont en principe pas liées à un délai et peuvent survenir à 

n’importe quel moment. En outre, la CREG demande à Elia de préciser le point de départ de 

la mise en service qui est pris en compte pour le calcul des 20 ans. Les mêmes questions se 

posent pour le délai choisi de 10 ans. Enfin, la rédaction de la dernière phrase de l’article 

10.2., deuxième alinéa, du contrat de raccordement qui suit les mots « pour tout dommage 

constaté pendant les 20 premières années de la mise en service » est incomplète et manque 

dès lors de clarté. En outre, le renvoi à l’annexe 1, qui est laissée vierge, ne fournit aucun 

élément de réponse. Toutes ces imprécisions et questions montrent que l’article 10.2., 

deuxième alinéa, du contrat de raccordement n’est pas transparent, ce qui est contraire à 

l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

En ce qui concerne la disposition contenue à l’article 10.2., dernier alinéa, du contrat de 

raccordement, la CREG signale qu’elle ne comprend pas le sens de cette disposition. A tout 

le moins, l’article 10.2., dernier alinéa, du contrat de raccordement peut être considéré 

comme un laissez-passer au profit d’Elia qui lui permet de se départir de sa mission de 

gestion générale. En application de l’article 10.2, dernier alinéa, du contrat de raccordement, 

il n’est par exemple pas exclu qu’à la suite d’un mauvais entretien du pylône (rouille due au 

non-renouvellement de la peinture), Elia puisse ainsi échapper à son obligation légale de 

gestion pour laquelle l’utilisateur du réseau paie une redevance. L’exercice de la gestion du 

raccordement doit toujours être réalisé dans les règles de l’art. Dès lors, l’article 10.2., 

dernier alinéa, du contrat de raccordement est contraire au critère de sécurité, de fiabilité et 

d’efficacité du réseau visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

55. En réponse à ce qu’Elia indique dans son commentaire en ce qui concerne la gestion 

des raccordements, la CREG signale qu’Elia est tenue d’assurer la gestion de l’ensemble 
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des raccordements, même ceux dont elle n’est pas propriétaire. En effet, en raison de sa 

désignation comme gestionnaire du réseau de transport, seule Elia est habilitée à assurer la 

gestion de ce réseau. La CREG souligne que l’ensemble des raccordements font partie du 

réseau de transport et que, en vertu de l’article 8 de la loi électricité, Elia gère l’ensemble du 

réseau de transport et partant, l’ensemble des raccordements. Par conséquent, les 

utilisateurs du réseau qui sont propriétaires d’un raccordement (ou d’une installation de 

raccordement) doivent accepter qu’Elia a tous les droits pour assurer la gestion du réseau de 

transport, raccordements inclus.  

 

 

Article 11 
 

56. Par souci de précision et d’exhaustivité, la CREG signale que les redevances 

prévues à l’article 11 du contrat de raccordement peuvent uniquement porter sur les tarifs 

suivants prévus à l’article 3 de l’AR Structure tarifaire, et pour autant qu’elles aient été 

approuvées par la CREG :  

« 1° le tarif à application unique lié à l'étude d'orientation en vue d'un nouveau 

raccordement ou en vue de l'adaptation d'un raccordement existant ; 

2° le tarif à application unique lié à l'étude de détail en vue de nouveaux équipements 

de raccordement ou en vue de l'adaptation d'équipements de raccordement existants ; 

3° le tarif périodique lié au droit d'utilisation d'une travée de raccordement par un 

utilisateur du réseau ; 

4° le tarif périodique lié au droit d'utilisation d'un utilisateur du réseau d'un 

raccordement aérien ou souterrain et à l'éventuel équipement nécessaire à cet effet ; 

5° le tarif périodique lié au droit d'utilisation d'un utilisateur du réseau des équipements 

nécessaires à la transformation ou à la compensation de l'énergie réactive ou au 

filtrage de l'onde de tension ; 

6° le tarif périodique lié au droit d'utilisation d'un utilisateur du réseau des équipements 

de protection complémentaires, des équipements complémentaires pour les 

signalisations d'alarmes, les mesures et les comptages, des équipements 

complémentaires pour les téléactions et/ou télécommandes centralisées. » 

 

 

Article 12 

 

57. L’article 12, premier alinéa, du contrat de raccordement stipule que l’utilisateur du 

réseau fournira à Elia une garantie bancaire dans les cas et sous les modalités (lisez : 
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conditions) prévus dans le tarif de raccordement. Le renvoi au tarif de raccordement 

concerne les tarifs approuvés chaque année par la CREG pour le raccordement au réseau 

de transport et établis conformément à l’arrêté royal du 4 avril 2001 relatif à la structure 

tarifaire générale et aux principes de base et procédures en matière de tarifs et de 

comptabilité du gestionnaire du réseau national de transport d’électricité (ci-après : l’arrêté 

royal du 4 avril 2001) et n’a pas lieu d’être. En effet, l’arrêté royal du 4 avril 2001 n’offre 

aucune base légale pour déterminer dans quels cas et sous quelles conditions l’utilisateur du 

réseau doit fournir une garantie bancaire à Elia. L’article 3, §1, de l’arrêté royal du 4 avril 

2001 énumère seulement les six sortes de tarifs dont le tarif de raccordement peut se 

composer. Dans cette énumération, il n’est nullement question d’un quelconque renvoi à une 

garantie bancaire. 

 

Puisque aucune autre disposition du contrat de raccordement, à l’exception de l’article 4 de 

ce contrat, ne régule les cas dans lesquels la garantie bancaire doit être constituée ni les 

conditions auxquelles ladite garantie doit satisfaire (telles que le moment auquel l’utilisateur 

du réseau doit fournir la garantie bancaire, la durée de la garantie bancaire et les règles en 

vigueur pour le renouvellement et/ou l’adaptation de la garantie bancaire), l’article 12, 

premier alinéa, du contrat de raccordement est contraire au principe de la détermination 

obligatoire de l’objet de l’obligation par une des parties et, par conséquent, n’est pas 

conforme à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

Contrairement à ce que stipule l’article 12, troisième alinéa, du contrat de raccordement, une 

garantie bancaire ne peut être assimilée à une preuve de solvabilité. Une garantie bancaire 

est une garantie de paiement. 

 

 

58. Conformément à l’article 12, quatrième alinéa, du contrat de raccordement, la 

garantie bancaire doit prendre la forme d’une garantie bancaire à première demande. Il s’agit 

de la forme de garantie bancaire la plus contraignante. La CREG ne voit pas pourquoi une 

telle garantie bancaire est nécessaire dans le cas qui nous occupe. En outre, puisque le 

contrat de raccordement ne détermine pas quand Elia peut invoquer cette garantie bancaire 

(cf. paragraphe 57 de la présente décision), Elia peut exiger à tout moment une garantie de 

paiement inconditionnelle de la part de l’organisme financier fournissant la garantie. En 

outre, cette forme de garantie a une incidence manifeste sur la capacité d’obtention de crédit 

d’une entreprise et est par conséquent une forme de garantie coûteuse pour l’utilisateur du 

réseau. Sur la base des informations disponibles, il convient dès lors de conclure que l’article 

12, quatrième alinéa, du contrat de raccordement est déséquilibré. Par conséquent, il est 
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contraire au droit de la concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

59. L’article 12 du contrat de raccordement ne régit pas le montant de la garantie 

bancaire. L’annexe 5 au contrat de raccordement parle d’ « un montant maximal (monnaie et 

montant de la garantie en chiffres et en lettres) ». Le montant précis de la garantie bancaire 

différera assurément d’un utilisateur du réseau à l’autre et constituera donc une condition 

particulière qui, en vertu de l’article 6 du règlement technique, n’est pas soumise à 

l’approbation de la CREG. Il manque donc une condition générale relative au montant de la 

garantie bancaire dans le contrat de raccordement. Cette condition générale pourrait 

consister à relier le montant de la garantie bancaire au montant de facturation moyen par an, 

éventuellement associé au délai de paiement accordé et à la périodicité des factures (plus 

particulièrement le rapport entre le délai de paiement et la période s’écoulant entre deux 

factures consécutives). Par conséquent, le contrat de raccordement n’est pas transparent 

dans ses conditions générales en ce qui concerne le montant de la garantie bancaire et peut 

dès lors entraver l’accès au réseau de transport. Il est de ce fait contraire à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

Article 13 

 

60. L’article 13 du contrat de raccordement entend définir le raccordement, les 

installations de l’utilisateur du réseau et les installations de mesure et renvoie à cet égard à 

l’annexe 6. Or, à l’exception de son titre, cette annexe est une page blanche. L’article 13, 

premier alinéa, du contrat de raccordement énumère uniquement les éléments minimaux qui 

doivent être repris dans l’annexe 6. 

 

En ce qui concerne la définition de ces éléments minimaux, la CREG s’interroge seulement 

sur la portée des mots « en ce compris les modifications qui y sont apportées de temps à 

autre », contenus à l’article 13, premier alinéa, cinquième tiret, du contrat de raccordement. 

Si ces mots signifient qu’Elia peut modifier le schéma unifilaire unilatéralement, ils sont alors 

contraires au principe de la détermination obligatoire de l’objet de l’obligation et ne sont dès 

lors par conformes à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 
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61. Ni l’article 13 ni aucune autre disposition du contrat de raccordement ne définissent 

une condition générale assortie de critères généraux précis qui délimitent le raccordement. 

Les conditions générales du contrat de raccordement se contentent de reprendre les 

définitions relatives à la première travée de raccordement et au point de raccordement tandis 

que l’article 14 du contrat de raccordement tente vainement (cf. paragraphes 63 et 64 de la 

présente décision) de définir plus précisément le point d’interface. La jeune expérience du 

règlement technique indique toutefois que ces concepts et leur définition dans le règlement 

technique entraînent de nombreuses discussions. Derrière ces discussions se cachent les 

questions de savoir qui gère les installations concernées et si un tarif du réseau de transport 

(socialisé) général ou individuel est d’application. Une interprétation uniforme de ces 

concepts est donc essentielle afin d’empêcher toute discrimination entre les utilisateurs du 

réseau. 

 

Les conditions générales du contrat de raccordement doivent donner des précisions par 

rapport au règlement technique, surtout lorsque des imprécisions subsistent. Si les 

conditions générales du contrat de raccordement se limitaient aux dispositions du règlement 

technique, elles n’apporteraient aucune valeur ajoutée et seraient superflues puisque le 

règlement technique, que ses dispositions soient reprises ou non dans le contrat de 

raccordement, s’applique en tout cas à la relation entre le gestionnaire du réseau de 

transport et l’utilisateur du réseau. Qui plus est, les conditions générales du contrat de 

raccordement qui reprennent des dispositions imprécises du règlement technique sont, elles 

aussi, imprécises. Par manque de transparence, elles peuvent dès lors entraver l’accès au 

réseau de transport et sont donc contraires à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

Il convient de souligner que pour lever ces imprécisions, des critères généraux doivent être 

ajoutés qui seront précisés et appliqués en fonction des spécificités de chaque 

raccordement. 

 

 

62. L’article 13 du contrat de raccordement, de même que la définition du concept 

d’« installation de l’utilisateur du réseau » donnée à l‘article 1.1. du contrat de raccordement, 

ne limitent pas la portée de ce concept d’« installation de l’utilisateur du réseau » aux seules 

installations qui sont susceptibles d’avoir une influence directe sur la sécurité, la fiabilité 

et/ou l’efficacité du réseau de transport. L’article 112, §1, 2°, d, f, g et i, du règlement 

technique indique toutefois que les conditions particulières concernées portent uniquement 

sur les installations de l’utilisateur du réseau qui peuvent avoir une telle influence. Par 

conséquent, il est logique que les conditions générales du contrat de raccordement soient 
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limitées aux installations des utilisateurs du réseau qui peuvent avoir une influence directe 

sur la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de transport. Le contrat de 

raccordement ne peut rien régir que le règlement technique lui interdit de régir. Dès lors, il ne 

peut imposer des conditions supplémentaires susceptibles d’entraver l’accès au réseau de 

transport. Dans la mesure où le contrat de raccordement, et notamment l’article 13, contient 

des conditions générales relatives aux installations de l’utilisateur du réseau qui n’ont pas 

d’influence directe sur la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de transport, il est 

contraire à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

Si Elia souhaite convenir de certains points avec l’utilisateur du réseau au sujet des 

installations de ce dernier qui ne peuvent pas avoir d’influence directe sur la sécurité, la 

fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de transport, elle doit le faire dans un autre contrat que le 

contrat de raccordement et, si l’utilisateur du réseau s’y oppose, elle ne peut invoquer ce 

motif pour lui refuser l’accès au réseau de transport.  

 

 

63. L’article 13, deuxième alinéa, du contrat de raccordement, stipule que l’utilisateur du 

réseau doit donner son accord pour que des branchements puissent être effectués, 

maintenus, étendus, modifiés et supprimés sur son raccordement. Cet article entend 

probablement offrir un règlement pour la situation dans laquelle plusieurs utilisateurs du 

réseau sont raccordés au réseau de transport par le biais du même raccordement. La 

disposition prévue à l’article 13, alinéa 2, du contrat de raccordement est cependant 

imprécise. Cette imprécision découle de l’absence de conditions générales suffisamment 

précises au sujet de la délimitation du raccordement. Ainsi, l’article 13, deuxième alinéa, du 

contrat de raccordement, ne garantit pas de droit d’accès à un utilisateur du réseau lorsque 

le point d’interface est défini de telle sorte qu’entre ce point d’interface et les installations 

dudit utilisateur de réseau se trouvent des installations d’un autre utilisateur du réseau qui a 

été raccordé directement au réseau de transport. 

 

En outre, il n’est pas spécifié clairement, pour le raccordement par lequel plusieurs 

utilisateurs du réseau sont raccordés au réseau de transport, si un seul contrat de 

raccordement doit être conclu entre Elia et les différents utilisateurs du réseau concernés ou 

si un contrat de raccordement distinct doit être conclu par utilisateur du réseau. L’on peut 

également se demander si le(s) contrat(s) de raccordement ne doit/doivent pas inclure des 

conditions générales adaptées à la situation qui régissent les droits et obligations entre les 

utilisateurs du réseau concernés et, si plusieurs contrats doivent être conclus pour un même 

raccordement, entre les différents contrats de raccordement. 
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Par ailleurs, la CREG signale que la disposition prévue à l’article 13, deuxième alinéa, du 

contrat de raccordement implique qu’Elia peut décider unilatéralement de supprimer le 

raccordement, ce qui constitue une disposition déséquilibrée qui est contraire au droit 

d’accès. En ce qui concerne la possibilité qu’a Elia de décider (unilatéralement) de la 

modification ou de l’extension d’un raccordement, il convient au moins d’ajouter à cette 

disposition contractuelle que la décision sera prise « sans préjudice pour aucun utilisateur du 

réseau », puisque, dans le cas contraire, les utilisateurs du réseau pourraient être lésés par 

une action unilatérale d’Elia. 

 

De même, cette disposition contractuelle doit en tout cas stipuler que l’utilisateur du réseau 

qui est propriétaire d’un raccordement déterminé doit être indemnisé si d’autres utilisateurs 

du réseau, en application de cet article, vont également utiliser ce raccordement. 

 

En vertu de ce qui précède, la CREG estime que la disposition précitée, telle que formulée à 

l’article 13, deuxième alinéa, du contrat de raccordement, constitue une disposition 

déséquilibrée qui est en outre contraire au critère de l’absence d’entrave à l’accès au réseau 

visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

Article 14 

 

64. La CREG signale tout d’abord que les principes de localisation des points doivent 

être définis dans le contrat de raccordement (ou dans un autre document approuvé par la 

CREG et publié sur le site Internet d’Elia) et ce sous la forme d’une série de schémas 

standard.  

 

L’article 14, premier alinéa, du contrat de raccordement définit deux critères pour la 

détermination du point d’interface. Conformément à l’article 51, §2, du règlement 

technique, le gestionnaire du réseau doit notamment déterminer le point d’interface de 

manière non discriminatoire et transparente. A cet égard, il doit également tenir compte des 

éventuels raccordements complexes, comme en cas de branchements. Or, l’article 14, 

premier alinéa, du contrat de raccordement ne stipule rien à cet égard. En outre, rien 

n’indique clairement dans quelle mesure l’article 14 du contrat de raccordement garantira les 

droits des utilisateurs du réseau déjà raccordés.  

 

Le premier critère porte sur la sécurité, la fiabilité ou l’efficacité du réseau de transport, du 

raccordement ou des installations de l’utilisateur du réseau ou d’un autre utilisateur du 
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réseau. Ce critère manque de clarté. Si le sens recherché est que le point d’interface doit se 

trouver à un emplacement tel que l’ensemble des installations susceptibles d’avoir une 

influence (directe) sur la sécurité la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de transport doivent 

être situées entre le réseau de transport et le point d’interface, cela implique que plus 

aucune installation de l’utilisateur du réseau ne peut avoir une telle influence (directe). 

Pourtant, le règlement technique part du principe que de telles installations de l’utilisateur du 

réseau peuvent avoir une influence directe sur la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du 

réseau de transport. Le premier critère doit dès lors être davantage précisé en termes 

techniques (par exemple en renvoyant aux caractéristiques techniques des installations qui 

doivent se trouver avant et après le point d’interface). En l’état, il n’est pas transparent et 

peut entraver l’accès au réseau de transport, ce qui est contraire à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

Le deuxième critère concerne l’utilisation du raccordement au profit d’autres utilisateurs du 

réseau. Ce critère implique que le point d’interface peut se trouver à un endroit différent 

lorsque plusieurs utilisateurs du réseau sont raccordés au réseau de transport par le même 

raccordement et lorsqu’un seul utilisateur du réseau est raccordé au réseau de transport par 

le raccordement concerné. A ce niveau, il n’y a rien à redire. Cependant, le deuxième critère 

doit être précisé (par exemple en renvoyant aux caractéristiques techniques des installations 

qui doivent se trouver avant et après le point d’interface lorsqu’un seul utilisateur du réseau 

est raccordé au réseau de transport par le raccordement concerné et lorsqu’il s’agit de 

plusieurs utilisateurs du réseau). Sans ces précisions, le deuxième critère n’est pas 

transparent et peut entraver l’accès au réseau de transport, ce qui est contraire à l’article 6, 

§1, du règlement technique. 

 

 

65. L’article 14, deuxième et troisième alinéas, du contrat de raccordement, habilite Elia à 

revoir unilatéralement la position du point d’interface. Conformément à l’article 51, §2, du 

règlement technique, il appartient au gestionnaire du réseau de transport de déterminer le 

point d’interface. L’article 51, §2, du règlement technique s’écarte donc du principe de la 

détermination contraignante de l’objet de l’obligation par une des parties. Le fait que l’article 

14, deuxième et troisième alinéas, du contrat de raccordement attribue le droit de décision à 

Elia ne pose dès lors aucun problème. 

 

Toutefois, l’article 51, §2, du règlement technique stipule que le gestionnaire du réseau de 

transport peut uniquement déterminer le point d’interface après avoir consulté l’utilisateur du 

réseau. Puisque l’article 14, deuxième et troisième alinéas, du contrat de raccordement ne 
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fait nullement référence à cette consultation, il est jugé contraire à l’article 51, §2, du 

règlement technique. L’argument selon lequel la consultation serait uniquement requise aux 

fins de la détermination et non de la révision du point d’interface n’est pas correct puisqu’il 

viderait la consultation de son sens. Puisque le principe de la détermination contraignante de 

l’objet de l’obligation par une des parties n’entre pas en considération dans le cas présent, il 

est essentiel que l’obligation de consultation de l’utilisateur du réseau soit pleinement 

garantie. En effet, par cette obligation, le gestionnaire du réseau de transport est tenu 

d’écouter l’utilisateur du réseau et de prendre ses remarques en considération. 

 

 

Article 15.1 

 

66. Plusieurs dispositions du règlement technique stipulent explicitement que le contrat 

de raccordement régit plusieurs questions en matière de mesures et de comptages :  

- l’article 320, §3, du règlement technique stipule que le contrat de raccordement règle la 

manière dont le comptage est effectué ; 

- l’article 334 du règlement technique stipule que les critères techniques auxquels les 

équipements de mesure doivent satisfaire doivent être repris dans le contrat de 

raccordement et précise explicitement qu’ils sont soumis à l’approbation de la CREG. 

Ces critères techniques sont les suivants : 

o les normes applicables ; 

o les grandeurs à mesurer et les unités employées ; 

o la périodicité des mesures ; 

o la précision des mesures ; 

o le cas échéant, le dédoublement des équipements de mesure. 

- l’article 335 du règlement technique exige que les procédures à respecter au sujet 

des équipements de mesure, qui doivent être déterminées par le gestionnaire du 

réseau de manière objective, transparente et non discriminatoire, soient également 

notifiées sans délai à la CREG ; 

- les articles 323, 354 et 361, §3, du règlement technique stipulent que la localisation 

des équipements de mesures, les intervalles de temps auxquels les comptages sont 

effectués et la méthode de calcul doivent faire l’objet de précisions dans le contrat de 

raccordement. 

 

Aucun de ces éléments ne se retrouve dans les conditions générales du contrat de 

raccordement en général ni à l’article 15.1 du contrat de raccordement en particulier. 
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L’annexe 7 à laquelle l’article 15.1 du contrat de raccordement fait référence est une feuille 

blanche si l’on excepte le titre. 

 

Il y a là indiscutablement un problème pour les éléments qui sont soumis explicitement à 

l’approbation de la CREG en vertu de l’article 334 du règlement technique et uniquement 

parce que la CREG est tenue de les approuver. En outre, les éléments cités à l’article 334 du 

règlement technique ainsi qu’aux articles 320, §3, 323, 335, 354 et 361, §3, du règlement 

technique constituent une série de critères généraux communs à tout raccordement de sorte 

qu’ils doivent prendre la forme de conditions générales qui, conformément à l’article du 

règlement technique, doivent être portées à la connaissance de la CREG en vue de leur 

approbation par celle-ci. En effet, il s’agit d’éléments qui conditionnent l’accès au réseau de 

transport et qui peuvent entraîner des frais importants dans le chef de l’utilisateur du réseau. 

Il importe dès lors qu’ils soient déterminés de manière objective, transparente et non 

discriminatoire pour l’ensemble des utilisateurs du réseau, ce qui peut uniquement être 

garanti en les adoptant sous la forme d’une condition générale. Par conséquent, l’absence 

de ces éléments dans les conditions générales du contrat de raccordement est contraire aux 

articles 320, §3, 323, 335, 354 et 361, §3, du règlement technique pour le seul motif de leur 

absence ainsi qu’à l’article 6, §1, du règlement technique car ils sont susceptibles d’entraver 

l’accès au réseau de transport en raison de l’absence de conditions générales (objectives, 

transparentes et non discriminatoires). 

 

Si Elia devait toutefois estimer que les éléments précités ne constituent pas des conditions 

générales, elle doit en préciser les raisons à la CREG en indiquant le contenu précis de ces 

éléments à la lumière de son expérience en la matière au cours des dernières années, 

éventuellement de façon exemplative, en renvoyant à un certain nombre de cas concrets. 

Comme le montre le paragraphe 7 de la présente décision, il appartient en effet dans un 

premier temps à la CREG et non à Elia de déterminer les limites de ses compétences, en 

particulier de sa compétence d’approbation. 

 

 

Article 15.2 

 

67. L’article 15.2, deuxième alinéa, du contrat de raccordement, exige que l’utilisateur du 

réseau prenne pour ses « installations les mesures suffisantes et nécessaires » afin de 

protéger les installations critiques dans son processus de production contre les 

conséquences des phénomènes perturbateurs, des creux de tension et des interruptions. 

Cette exigence est formulée de façon trop vaste et constitue une disposition unilatérale 
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excessive. Elle implique que l’ensemble des installations de l’utilisateur du réseau doivent se 

composer uniquement des dispositifs les plus sophistiqués qui sont insensibles à la plus 

petite perturbation (inévitable). Il est souhaitable de limiter la qualité requise à la norme 

européenne EN 50160 et de l’exiger pour les installations de l’utilisateur du réseau qui 

influencent directement la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau. 

 

L’exigence excessive contenue à l’article 15.2., deuxième alinéa, du contrat de raccordement 

constitue dès lors une disposition unilatérale, déséquilibrée et inéquitable dont on peut 

supposer que les utilisateurs du réseau ne l’accepteraient pas si Elia n’occupait pas une 

position de monopole. Dès lors, l’article 15.2., deuxième alinéa, du contrat de raccordement 

est contraire au droit de la concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

Article 15.3 

 

68. L’article 50, §2, du règlement technique stipule que le contrat de raccordement 

précise les protections. Il en va de même pour les paramètres de réglage et les exigences 

techniques minimales comme indiqué respectivement aux articles 51, §3, et 52, §2, du 

règlement technique. 

 

Aucun de ces éléments ne se retrouve dans les conditions générales du contrat de 

raccordement en général ni à l’article 15.3 du contrat de raccordement en particulier. En 

effet, l’annexe 6 à laquelle l’article 15.3 du contrat de raccordement fait référence est une 

feuille blanche si l’on excepte le titre. Par conséquent, l’absence de ces éléments dans les 

conditions générales du contrat de raccordement est contraire aux articles 51, §3, et 52, §2 

du règlement technique pour le seul motif de leur absence ainsi qu’à l’article 6, §1, du 

règlement technique car ils sont susceptibles d’entraver l’accès au réseau de transport en 

raison de l’absence de conditions générales (objectives, transparentes et non 

discriminatoires). 

 

Elia doit fournir des précisions en termes de contenu sur l’objet de l’article 15.3 et de 

l’annexe 6 du contrat de raccordement en ce qui concerne les protections. Si Elia devait 

toutefois estimer que les éléments précités ne constituent pas des conditions générales, elle 

doit en préciser les raisons à la CREG en indiquant le contenu précis de ces éléments à la 

lumière de son expérience en la matière au cours des dernières années, éventuellement de 

façon exemplative, en renvoyant à un certain nombre de cas concrets. Comme le montre le 
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paragraphe 7 de la présente décision, il appartient en effet dans un premier temps à la 

CREG et non à Elia de déterminer les limites de ses compétences, en particulier de sa 

compétence d’approbation. 

 

 

Article 15.4 
 

69. L’article 15.4 du contrat de raccordement stipule uniquement qu’une annexe 

spécifique sera établie pour les prescriptions techniques relatives au raccordement d’unités 

de production. Inutile de dire que cette disposition n’est pas transparente. Ainsi, rien n’est 

indiqué quant au sujet de ces prescriptions techniques. Cette absence de transparence 

entrave l’accès au réseau de transport. Dès lors, l’article 15.4 du contrat de raccordement 

est contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

Elia doit fournir des précisions en termes de contenu sur l’objet de l’article 15.4 et de 

l’annexe spécifique du contrat de raccordement à laquelle elle fait mention en ce qui 

concerne les prescriptions techniques supplémentaires pour le raccordement des unités de 

production. Si Elia devait toutefois estimer que les éléments précités ne constituent pas des 

conditions générales, elle doit en préciser les raisons à la CREG en indiquant le contenu 

précis de ces éléments à la lumière de son expérience en la matière au cours des dernières 

années, éventuellement de façon exemplative, en renvoyant à un certain nombre de cas 

concrets. Comme le montre le paragraphe 7 de la présente décision, il appartient en effet 

dans un premier temps à la CREG et non à Elia de déterminer les limites de ses 

compétences, en particulier de sa compétence d’approbation.  

 

 

Article 16.1 

 

70. L’article 16.1, deuxième aliéna, du contrat de raccordement stipule que l’utilisateur du 

réseau qui souhaite obtenir une copie du procès-verbal des essais de conformité et des 

visites de contrôle doit en faire la demande par écrit. 

 

En ce qui concerne les essais de conformité, cet article est contraire à l’article 116, §2, du 

règlement technique qui stipule que les résultats des essais de conformité sont toujours 

notifiés à l’utilisateur du réseau. En obligeant l’utilisateur du réseau à introduire une 

demande écrite, l’article 16.1, deuxième alinéa, du contrat de raccordement entrave l’accès 

au réseau de transport et partant, est contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 
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En ce qui concerne les visites de contrôle, cette obligation à la charge de l’utilisateur du 

réseau est également contraire au règlement technique qui oblige Elia à plusieurs reprises à 

fournir spontanément ces informations à l’utilisateur du réseau. Ainsi, l’article 133, §2, du 

règlement technique stipule que le gestionnaire du réseau doit transmettre le résultat des 

essais de conformité dans les meilleurs délais à l'utilisateur concerné. De même, l’article 

128, §3, du règlement technique impose au gestionnaire du réseau de transmettre à 

l'utilisateur du réseau concerné le rapport sur les essais qui ont été réalisés par le 

gestionnaire du réseau à la demande de l’utilisateur en cas de perturbation électrique. En 

obligeant l’utilisateur du réseau à introduire une demande écrite, l’article 16.1, deuxième 

alinéa, du contrat de raccordement entrave l’accès au réseau de transport et partant, est 

contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

71. L’article 16.1, quatrième, cinquième et huitième alinéas, du contrat de raccordement 

impose une série d’obligations à l’utilisateur du réseau. Ni ledit article ni aucun autre article 

du contrat de raccordement n’imposent les mêmes obligations à Elia. La CREG ne voit 

aucune raison à cette absence de réciprocité. En raison de cette absence de réciprocité, 

l’article 16.1, quatrième, cinquième et huitième alinéas, du contrat de raccordement est 

contraire à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

En outre, il est souhaitable que l’article 16.1, troisième alinéa, du contrat de raccordement 

renvoie, entre les concepts « utilisateur du réseau » et « demandent », au schéma unifilaire 

conformément au règlement technique. La même remarque vaut pour la première phrase de 

l’article 16.1, cinquième alinéa, du contrat de raccordement qui, après le concept 

« installations », peut être complété par les mots « décrites dans le schéma unifilaire ». La 

CREG estime que les installations de l’utilisateur du réseau doivent être limitées aux seules 

installations qui ont une influence sur la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau. 

 

 

72. D’une part, l’article 16.1, quatrième alinéa, première phrase, du contrat de 

raccordement stipule que l’utilisateur du réseau doit fournir à Elia, de sa propre initiative, 

certaines données techniques générales réelles sur les installations dont il est propriétaire. 

D’autre part, la deuxième phrase du même article stipule qu’Elia peut demander ces 

données par écrit à l’utilisateur du réseau. Les deux phrases contenues à l’article 16.1, 

quatrième alinéa, du contrat de raccordement ne sont manifestement pas en harmonie. Il est 

recommandé d’obliger l’utilisateur du réseau à fournir spontanément les données requises à 

Elia puisque le règlement technique lui impose déjà cette obligation pour certaines données. 
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Ainsi, l’article 125, §5, du règlement technique stipule que l'utilisateur du réseau informe le 

gestionnaire du réseau de l'état d'avancement des essais réalisés. Un règlement uniforme 

facilite en effet l’accès au réseau, ce qui rend les conditions générales du contrat de 

raccordement conformes à l’article 6, §1, du règlement technique.  

 

A cet égard, il convient de souligner que, contrairement à ce que stipule l’article 16.1, 

quatrième alinéa, du contrat de raccordement, les informations que l’utilisateur du réseau 

doit transmettre au gestionnaire du réseau ne peuvent concerner l’ensemble des installations 

dudit utilisateur du réseau mais bien uniquement celles qui ont une influence directe sur la 

sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de transport. 

 

La même remarque vaut pour l’article 16.1, cinquième alinéa, du contrat de raccordement. 

 

 

73. L’article 16.1, huitième alinéa, du contrat de raccordement impose à l’utilisateur du 

réseau d’informer Elia de tout endommagement, de toute anomalie ou de toute non-

conformité de l’installation de raccordement dont il est propriétaire. Cette disposition semble 

curieuse puisque, quel que soit le droit de propriété, la gestion de toute installation de 

raccordement revient au gestionnaire du réseau de transport. C’est donc le gestionnaire du 

réseau de transport et non l’utilisateur du réseau qui constate les dommages, anomalies et 

non-conformités. Par conséquent, l’obligation d’information prévue à l’article 16.1, huitième 

alinéa, du contrat de raccordement a uniquement sa raison d’être si elle repose sur le 

gestionnaire du réseau de transport au profit de l’utilisateur du réseau. En imposant à 

l’utilisateur du réseau une obligation dont il ne peut raisonnablement s’acquitter, l’article 16.1, 

huitième alinéa, du contrat de raccordement entrave l’accès au réseau de transport et 

partant, est contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

En ce qui concerne l’article 16.1 du contrat de raccordement, il convient en outre de signaler, 

de manière générale, que ledit article attribue à Elia un droit à une information complète sur 

la conformité des installations de l’utilisateur du réseau mais qu’il n’accorde aucun droit à 

une information complète à l’utilisateur du réseau concernant la conformité des installations 

de raccordement qu’Elia gère par définition. En effet, ledit article attribue à l’utilisateur du 

réseau uniquement un droit d’information à la charge d’Elia au sujet des dommages, 

anomalies et non-conformités des installations de raccordement dont Elia est propriétaire. 

Par conséquent, l’utilisateur du réseau n’a droit à aucune information d’Elia au sujet de la 

conformité des installations de raccordement ni en ce qui concerne les dommages, 

anomalies et non-conformités des installations de raccordement dont Elia n’est pas 
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propriétaire mais assure la gestion. L’attribution d’un droit d’information complète à 

l’utilisateur du réseau en ce qui concerne la conformité des installations de raccordement qui 

le concernent rendrait le contrat de raccordement équilibré et dès lors conforme à l’intérêt 

général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

Article 16.3 

 

74. L’article 16.3 du contrat de raccordement stipule que des essais de réception seront 

réalisés en plus des essais de conformité. Aucune précision ne peut être trouvée à l’annexe 

8, à laquelle l’article 16.3 du contrat de raccordement renvoie, puisque ladite annexe est une 

page blanche à l’exception de son titre. 

 

 

L’article 16.3 du contrat de raccordement est donc imprécis au sujet du ou des moments 

au(x)quel(s) ces essais de réception seront réalisés. Il n’est pas exclu que les essais de 

réception puissent ou doivent être réalisés avant que l’installation ne soit inaugurée. Cela 

signifierait que l’article 16.3 du contrat de raccordement n’est pas la traduction contractuelle 

des dispositions des articles 127 et suivants du règlement technique relatifs aux 

perturbations, mais bien des dispositions des articles 131 et suivants du règlement technique 

qui traitent de la conformité des installations. Si les articles 127 et suivants du règlement 

technique sont appliqués, il convient de préciser que les essais de réception peuvent 

uniquement être réalisés sur l’initiative de l’utilisateur du réseau puisque c’est lui qui doit 

informer le gestionnaire du réseau dès que des perturbations sont soupçonnées ou 

observées au niveau de ses installations raccordées au réseau de transport. Par contre, si 

les articles 131 et suivants du règlement technique sont appliqués, le rapport entre les essais 

de conformité visés aux articles 131 et suivants du règlement technique et les essais de 

réception visés à l’article 16.3 du contrat de raccordement n’est pas clair. 

 

De même, il n’est pas certain que l’article 16.3 du contrat de raccordement s’applique à 

l’ensemble des installations ou uniquement aux installations perturbatrices. En effet, la 

disposition de l’article 16.3 du contrat de raccordement n’est pas limitée aux installations 

perturbatrices tandis que l’intitulé de cette disposition porte uniquement sur les installations 

perturbatrices. En vertu de l’article 1.2, premier alinéa, du contrat de raccordement, il 

convient toutefois de conclure que l’intitulé de l’article 16.3 du contrat de raccordement n’a 

aucun sens. Dès lors, l’article 16.3 du contrat de raccordement s’appliquerait à l’ensemble 
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des installations et l’intitulé ne serait pas conforme au contenu de l’article 16.3 du contrat de 

raccordement. Inutile de dire que cette contradiction sème la confusion. 

 

Pour toutes ces raisons, l’article 16.3 du contrat de raccordement manque de clarté et peut 

entraîner de l’incertitude et des frais pour l’utilisateur du réseau. Il entrave par conséquent 

l’accès au réseau de transport et est contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. En 

outre, en fonction des articles du règlement technique dont il porte exécution, il devra être 

adapté aux articles pertinents du règlement technique. 

 

 

Article 16.4 

 

75. La CREG estime que l’article 16.4 du contrat de raccordement n’indique pas 

clairement que les essais de conformité sont toujours réalisés soit par le gestionnaire du 

réseau, soit par un organisme indépendant désigné par le gestionnaire du réseau 

conformément à l’article 114 du règlement technique. Lorsque les essais sont réalisés à la 

demande d’un utilisateur du réseau, celui-ci doit pouvoir choisir librement de faire réaliser les 

essais par Elia ou de les confier à l’un des organismes indépendants désignés par Elia. 

L’article 16.4 du contrat de raccordement n’apporte aucune clarté à ce sujet. Pour que les 

utilisateurs du réseau puissent user de cette possibilité de façon optimale et pour éviter toute 

discrimination éventuelle, il est nécessaire qu’Elia communique d’ores et déjà une liste des 

organismes indépendants qu’elle désigne. Sans ces précisions, l’article 16.4 du contrat de 

raccordement est contraire à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

L’article 16.4, quatrième alinéa, du contrat de raccordement mentionne uniquement que, 

lorsque les essais réalisés indiquent que les installations ne sont pas conformes, Elia peut 

prendre des mesures conformément à l’article 8 du contrat de raccordement. L’article 8 du 

contrat de raccordement est lié à la suspension et/ou la résiliation du contrat. Puisque, en 

application de l’article 124 du règlement technique, l’utilisateur du réseau peut faire réaliser 

des essais à sa demande sur les installations de raccordement auxquelles il est raccordé et 

si ces essais devaient montrer que les installations de raccordement ne sont pas conformes, 

il est logique que l’utilisateur du réseau puisse également prendre des mesures en 

application de l’article 8 du contrat de raccordement. Il est donc nécessaire de remplacer le 

nom « Elia » par les mots « la partie non fautive ». Dès lors, l’article 16.4., quatrième alinéa, 

du contrat de raccordement est déséquilibré et contraire à l’intérêt général visé à l’article 6, 

§1, du règlement technique. 
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76. L’article 16.4, troisième alinéa, du contrat de raccordement tente de préciser qui doit 

assumer les coûts des essais effectués par Elia. Le règlement ne prévoit cependant pas 

l’ensemble des cas envisageables. Ainsi, il ne prévoit pas qui doit supporter les coûts d’un 

essai réalisé par Elia sur sa propre initiative et qui démontre que le manquement est dans le 

chef de l’utilisateur du réseau. Outre cet exemple, il y a encore d’autres possibilités qui ne 

sont pas couvertes par l’article 16.4, troisième alinéa, du contrat de raccordement. L’article 

16.4, troisième alinéa, du contrat de raccordement doit dès lors être complété. Sans 

règlement exhaustif de la répartition des coûts, l’article 16.4, troisième alinéa, du contrat de 

raccordement sème le doute et l’incertitude en ce qui concerne la répartition des coûts dans 

les cas non traités. Cette situation entrave l’accès au réseau de transport et est dès lors 

contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

77. L’article 16.4 du contrat de raccordement indique qu’un tiers peut demander à Elia de 

réaliser certains essais concernant les installations qui sont pertinentes pour le raccordement 

de l’utilisateur du réseau qui est partie au contrat de raccordement. Sur la base de la phrase 

introductive de l’article 16.4, premier alinéa, du contrat de raccordement (« Conformément 

aux dispositions applicables des règlements techniques »), un tiers doit toujours être un 

utilisateur du réseau puisque le règlement technique permet uniquement aux utilisateurs du 

réseau (à l’exception du gestionnaire du réseau de transport) de demander à Elia de réaliser 

des essais. L’article 16.4 du contrat de raccordement doit dès lors être interprété en ce sens 

qu’il fait uniquement référence à un tiers utilisateur du réseau.  

 

 

Article 17.1 

 

78. L’article 17.1 du contrat de raccordement vise l’ensemble des installations 

susceptibles d’avoir une influence sur la sécurité, la fiabilité et/ou l’efficacité du réseau de 

transport. Dès lors, il s’applique à l’ensemble des installations de l’utilisateur du réseau, 

jusqu’aux lampes que celui-ci utilise dans ses bureaux. Le champ d’application de cet article 

est par conséquent trop vaste et doit être réduit aux seules installations qui ont une influence 

directe sur la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau de transport. Le champ d’application 

trop vaste proposé entraîne une obligation déraisonnablement lourde pour les utilisateurs du 

réseau et est dès lors contraire à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement 

technique. 

 

 

 64/72



Article 17.2 

 

79. L’article 17.2, deuxième alinéa, du contrat de raccordement octroie à Elia un droit 

d’accès immédiat non seulement aux installations de raccordement mais aussi aux 

installations de l’utilisateur du réseau. Puisque la CREG ignore la raison pour laquelle Elia a 

besoin de ce droit d’accès aux installations des utilisateurs du réseau, l’article 17.2, 

deuxième alinéa, du contrat de raccordement est jugé déraisonnable. Il est dès lors contraire 

à l’intérêt général au sens de l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

L’article 17.2, deuxième alinéa, du contrat de raccordement doit être limité aux installations 

de raccordement à moins qu’Elia n’explique de façon convaincante la raison pour laquelle 

elle a besoin de l’accès immédiat aux installations de l’utilisateur du réseau. Si elle peut en 

démontrer la nécessité, ce droit d’accès immédiat devra cependant toujours être associé au 

respect de la procédure d’accès normale en vigueur sur le site des utilisateurs du réseau. 

 

 

80. L’article 17.2, septième alinéa, du contrat de raccordement stipule que les parties au 

contrat mettent à la disposition l’une de l’autre l’éclairage, le chauffage, les prises, l’eau, 

l’évacuation d’eau, l’électricité ainsi que tout autre dispositif requis sans réclamer 

d’indemnisation supplémentaire en échange. Il est souhaitable de limiter cette obligation à ce 

qui est raisonnablement possible selon la localisation des installations concernées. La 

rédaction de l’article 17.2, septième alinéa, du contrat de raccordement doit être revue. 

Toutefois, si Elia ne s’y emploie pas, la CREG acceptera la disposition concernée de l’article 

17.2, septième alinéa, du contrat de raccordement exclusivement à condition que cette 

disposition soit appliquée de façon raisonnable, à savoir que la première partie ne peut 

imposer d’exigence déraisonnable à l’autre partie sur la base de cette disposition. 

 

 

Article 19 

 

81. L’article 322 du règlement technique stipule notamment que le contrat de 

raccordement doit déterminer les règles en matière d’équipements de mesure ainsi que les 

règles de transmission et de mise à disposition des données de mesure. Ces règles 

impliquent que l’ensemble des données découlant de l’application du contrat de 

raccordement, en particulier les données liées à la facturation relevées sur le site de 

l’utilisateur du réseau (mesures, puissance, énergie active et réactive, etc.), doivent être 

mises à la disposition de l’utilisateur du réseau. En ce qui concerne la deuxième phrase de 
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l’article 19, premier alinéa, du contrat de raccordement, la CREG indique qu’aucune 

indemnisation supplémentaire ne peut être facturée en dehors des tarifs régulés pour la 

simple communication des données (de mesure) dont Elia dispose dans le cadre de sa 

mission de gestion du réseau. En effet, les frais liés à l’acquisition, à la collecte et au 

traitement des données de mesure et de comptage par Elia sont inclus dans les tarifs 

régulés. En outre, la CREG ne voit pas comment la simple communication aux détenteurs 

d’accès des données (de mesure) dont Elia dispose dans le cadre de sa mission de gestion 

du réseau pourrait entraîner des frais supplémentaires substantiels pour Elia. Selon elle, il ne 

peut s’agir que de frais supplémentaires très réduits. 

 

Dans la mesure où l’article 19 du contrat de raccordement stipule que « des services 

spécifiques supplémentaires » relatifs à la mise à disposition des données de mesure sont 

fournis « contre une rémunération du coût » et que Elia facturerait alors une indemnisation 

supplémentaire à l’utilisateur du réseau pour la mise à disposition des données de mesure 

dont elle dispose dans le cadre de sa mission de gestion du réseau, cet article ne peut être 

approuvé puisqu’il entrave l’accès au réseau et est dès lors contraire à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

82. Par ailleurs, la CREG constate que l’article 19 du contrat de raccordement ne donne 

aucune application concrète des règles de communication et de mise à disposition des 

données de mesure à l’utilisateur du réseau. De même, l’annexe 7 du contrat de 

raccordement ne contient pas de développement suffisant de ces règles. 

 

Puisqu’il n’est pas satisfait aux dites prescriptions du règlement technique et que l’accès au 

réseau est dès lors limité, l’article 19 du contrat de raccordement n’est pas conforme au 

critère de l’absence d’entrave à l’accès au réseau de transport visé à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

Article 21.2 
 

83. L’article 21.2, deuxième alinéa, du contrat de raccordement limite la responsabilité 

pour faute grave à 5 millions d’euros s’il s’agit de dommages impliquant les parties (c.-à-d. 

Elia et l’utilisateur du réseau qui est raccordé au réseau de transport en vertu du contrat de 

raccordement), ainsi que des tiers. A première vue, cette disposition semble équilibrée en 

raison de sa réciprocité apparente. Toutefois, il apparaît après un examen plus approfondi 
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qu’elle n’est pas équilibrée puisque aucune réciprocité effective n’est garantie. En effet, les 

utilisateurs du réseau qui ont conclu un contrat de raccordement avec Elia sont tous des tiers 

les uns vis-à-vis des autres. Par conséquent, lorsqu’il est question d’une responsabilité 

solidaire entre l’utilisateur du réseau et Elia en cas de cumul de fautes, l’utilisateur du réseau 

sera indéfiniment responsable à l’égard de tiers (en ce compris les autres utilisateurs du 

réseau qui ont conclu un contrat de raccordement avec Elia). Par contre, Elia pourra toujours 

faire appel au seuil prévu puisque l’ensemble des utilisateurs du réseau qui ont conclu un 

contrat de raccordement avec elle ne sont pas des tiers vis-à-vis d’elle. En outre, l’article 

21.3 du contrat de raccordement stipule que les plafonds contenus à l’article 21.2, deuxième 

alinéa, du contrat de raccordement sont applicables aux cas de garantie. 

 

L’article 21.2, deuxième alinéa, du contrat de raccordement qui prévoit un plafond pour les 

dommages impliquant également des tiers est par conséquent déséquilibré et l’on peut 

considérer que l’utilisateur du réseau n’accepterait pas une telle clause s’il avait le choix. Cet 

article est donc contraire au principe du droit des obligations de lésion qualifiée et au droit de 

la concurrence. Il est contraire à l’intérêt général et entrave l’accès au réseau de transport au 

sens de l’article 6, §1, du règlement technique. 

 
 
Article 22 

 

84. L’article 22, premier alinéa, premier tiret, du contrat de raccordement oblige les 

parties au contrat de raccordement à souscrire une assurance accidents du travail. Cette 

disposition est superflue puisque ladite assurance fait l’objet d’une obligation légale. 

 

 

85. L’article 22, deuxième alinéa, du contrat de raccordement oblige les parties au contrat 

de raccordement à faire accepter par leur assureur les limitations de responsabilité 

mentionnées dans le contrat de raccordement.  

 

Une telle clause n’est assurément pas au profit d’un tiers notamment en raison de la garantie 

illimitée à l’égard de tiers telle qu’indiquée à l’article 21 du contrat de raccordement. 

 

Cette clause ne peut davantage être considérée comme un porte-fort. Un porte-fort implique 

qu’une partie au contrat (A) s’engage vis-à-vis de l’autre partie (B) à ce qu’un tiers (C) 

accepte à son tour de devenir débiteur de cette autre partie. Le porte-fort prend un 

engagement personnel dont le défaut d’exécution peut entraîner des dommages-intérêts. Le 
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tiers (celui dont la première partie se porte fort) reste par contre totalement en dehors du 

contrat. S’il se laisse convaincre de participer au contrat, un second contrat sera établi entre 

le créancier (B) et le tiers (C). Cette dernière caractéristique suffit à démontrer que l’article 

22, deuxième alinéa, du contrat de raccordement n’implique pas de porte-fort. 

 

Par conséquent, l’article 22, deuxième alinéa, du contrat de raccordement doit être interprété 

comme une obligation de moyen et non comme une obligation de résultat. En effet, les 

parties au contrat de raccordement peuvent uniquement se promettre d’employer tous les 

moyens nécessaires afin que leur assureur accepte les limitations de responsabilité prévues 

dans le contrat de raccordement. Si un assureur refuse d’accepter le régime de 

responsabilité exposé dans le contrat de raccordement (ce qui n’est pas exclu dans sa 

version actuelle étant donné qu’une garantie illimitée vaut à l’égard de tiers), cet échec ne 

peut être considéré comme une non-exécution contractuelle dans le chef de la partie qui 

n’est pas parvenue à faire couvrir ce risque par son assureur. Il est cependant préférable 

qu’Elia ajoute expressément cette interprétation inévitable à l’article 22, deuxième alinéa, du 

contrat de raccordement. Cela ne fera qu’améliorer la transparence du contrat de 

raccordement. 

 

 

86. L’obligation prévue à l’article 22, troisième alinéa, du contrat de raccordement de 

remettre une attestation permettant d’établir quelles sont les valeurs assurées et les 

exceptions est trop vaste et enfreint le principe selon lequel les données commerciales sont 

réputées confidentielles. L’assurance en responsabilité civile de chacune des parties au 

contrat de raccordement couvre en effet bien plus que les seuls risques découlant des 

obligations contractuelles du contrat de raccordement. Une déclaration de l’assureur 

stipulant que l’assurance en responsabilité civile couvre les risques découlant du régime de 

responsabilité prévu dans le contrat de raccordement doit suffire. Les dispositions de l’article 

22, troisième alinéa, du contrat de raccordement sont dès lors déraisonnables, contraires à 

l’intérêt général et susceptibles d’entraver l’accès au réseau de transport. Par conséquent, 

l’article 22, troisième alinéa, du contrat de raccordement est contraire à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 

 

 

Article 23.7 

 

87. Dans sa note explicative à l’article 23.7 du contrat de raccordement, Elia affirme que 

cet article « vise uniquement à préciser que les contrats conclus au préalable entre les 
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parties au sujet du raccordement seront remplacés par le présent contrat de raccordement ». 

L’article 23.7 du contrat de raccordement doit donc exclusivement être interprété et appliqué 

dans ce sens. 

 

En ce qui concerne la prééminence du contrat de raccordement sur le contrat d’accès, Elia 

renvoie à l’article 15.2 du contrat d’accès qui stipule que l’utilisateur du réseau s’engage, le 

cas échéant par intervention du détenteur d’accès, à donner priorité au contrat de 

raccordement. Par conséquent, le contrat de raccordement et le contrat d’accès concordent 

et la priorité donnée au contrat de raccordement ne pose aucun problème bien que les 

utilisateurs du réseau qui sont parties au contrat de raccordement et au contrat d’accès ne 

sont pas forcément les mêmes. 

 

 

Article 23.8 

 

88. L’article 23.8 du contrat de raccordement oblige les parties à inclure l’ensemble des 

dispositions pertinentes du contrat de raccordement dans les contrats conclus avec des tiers. 

Pour les raisons déjà citées au sujet de l’article 22, deuxième alinéa, du contrat de 

raccordement (cf. paragraphe 84 de la présente décision), il ne s’agit pas d’une clause au 

profit d’un tiers (toutes les dispositions pertinentes du contrat de raccordement ne font pas 

naître des avantages à l’égard du tiers bénéficiaire) ni d’un porte-fort. 

 

Par conséquent, l’article 23.8 du contrat de raccordement doit être interprété comme une 

obligation de moyen et non comme une obligation de résultat. En effet, les parties au contrat 

de raccordement peuvent uniquement se promettre d’employer tous les moyens nécessaires 

afin que le contrat de raccordement puisse trouver son prolongement dans d’autres contrats. 

Si une partie refuse ce prolongement dans un contrat autre que le contrat de raccordement, 

ce refus ne peut être considéré comme une non-exécution contractuelle dans le chef de la 

partie qui n’est pas parvenue à convaincre le tiers. Il est cependant préférable qu’Elia ajoute 

expressément cette interprétation inévitable à l’article 23.8 du contrat de raccordement. Cela 

ne fera qu’améliorer la transparence du contrat de raccordement. 

 

Se pose ensuite la question de l’utilité de cette disposition puisque Elia conclura avec tout 

utilisateur du réseau souhaitant être raccordé au réseau de transport un contrat de 

raccordement distinct dont, en outre, l’ensemble des conditions générales approuvées 

doivent être identiques dans tous les contrats de raccordement. Dans les autres contrats 

également (contrat d’accès et contrat de responsable d’accès), Elia intervient en tant que 
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partie au contrat, de sorte que seule Elia est la partie la plus diligente pour veiller à ce que 

l’ensemble des dispositions pertinentes trouvent leur prolongement dans chacun des 

contrats à conclure après la signature du contrat de raccordement. 

 

 

Remarques complémentaires concernant les dispositions du règlement technique qui 
ne sont pas respectées 

 

89. Enfin, la CREG signale que les dispositions suivantes du règlement technique ne 

sont pas respectées, en particulier l’article 112, §1, 2°, d, f, g et j du règlement technique 

dont les critères minimaux généraux sont précisés dans les articles suivants du règlement 

technique. 

- les articles 50, 51, 52 et 75 du règlement technique concernant le contenu spécifique 

des caractéristiques techniques générales minimales obligatoires auxquelles une 

installation de raccordement et une installation d’un utilisateur du réseau doivent 

satisfaire, en ce compris les protections ; 

La CREG constate que le contrat de raccordement ne reprend pas de telles 

caractéristiques techniques générales minimales obligatoires et signale qu’il convient 

d’y remédier. 

- les articles 333 et 334 du règlement technique fixant les critères techniques auxquels 

un équipement de mesure doit être conforme ; 

La CREG constate que le contrat de raccordement ne reprend pas les critères 

techniques et signale qu’il convient d’y remédier. 

- l’article 354 du règlement technique relatif aux intervalles de temps et à la périodicité 

des mesures ; 

La CREG constate que le contrat de raccordement ne reprend aucun intervalle de 

temps concernant la périodicité des mesures et signale qu’il convient d’y remédier. 

- l’article 361 du règlement technique relatif à la méthode de calcul pour la déviation 

systématique ; 

La CREG constate que le contrat de raccordement ne reprend pas cette méthode de 

calcul et signale qu’il convient d’y remédier. 

 

Puisqu’il n’est pas satisfait aux prescriptions susmentionnées du règlement technique et que 

l’accès au réseau est dès lors limité, le contrat de raccordement n’est pas conforme au 

critère de l’absence d’entrave à l’accès au réseau de transport visé à l’article 6, §1, du 

règlement technique. 
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CONCLUSION 
 

Pour les raisons exposées ci-dessus, la CREG demande, en application de l’article 6 du 

règlement technique, la révision des conditions générales suivantes du contrat de 

raccordement qu’Elia a soumis à son approbation : 

− article 1.1. (cf. paragraphe 34 de la présente décision) ; 

− article 2 (cf. paragraphe 35 de la présente décision) ; 

− article 3 (cf. paragraphe 37 de la présente décision) ; 

− article 4.1. (cf. paragraphe 38 de la présente décision) ; 

− article 4.2. (cf. paragraphe 39 de la présente décision) ; 

− article 4.4. (cf. paragraphe 41 de la présente décision) ; 

− article 7.1. (cf. paragraphe 43 de la présente décision) ; 

− article 7.2. (cf. paragraphe 44 de la présente décision) ; 

− article 8.1. (cf. paragraphes 46 et 47 de la présente décision) ; 

− article 8.4. (cf. paragraphe 49 de la présente décision) ; 

− article 10.1. (cf. paragraphes 51 et 53 de la présente décision) ; 

− article 10.2. (cf. paragraphe 54 de la présente décision) ; 

− article 12 (cf. paragraphes 57 à 59 inclus de la présente décision) ; 

− article 13 (cf. paragraphes 60 à 63 inclus de la présente décision) ; 

− article 14 (cf. paragraphe 64 de la présente décision) ; 

− article 15.1. (cf. paragraphe 66 de la présente décision) ; 

− article 15.2. (cf. paragraphe 67 de la présente décision) ; 

− article 15.3. (cf. paragraphe 68 de la présente décision) ; 

− article 15.4. (cf. paragraphe 69 de la présente décision) ; 

− article 16.1. (cf. paragraphes 70 à 73 inclus de la présente décision) ; 

− article 16.3. (cf. paragraphe 74 de la présente décision) ; 

− article 16.4. (cf. paragraphes 75 et 76 de la présente décision) ; 

− article 17.1. (cf. paragraphe 78 de la présente décision) ; 

− article 17.2. (cf. paragraphe 79 de la présente décision) ; 

− article 19 (cf. paragraphes 81 et 82 de la présente décision) ; 

− article 21.2. (cf. paragraphe 83 de la présente décision) ; 

− article 22 (cf. paragraphe 86 de la présente décision). 

 

En outre, la CREG demande de compléter les conditions générales du contrat de 

raccordement conformément à l’article 112, §1, 2°, d, à l’article 112, §1, 2°, f, à l’article 112, 
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§1, 2°, g et à l’article 112, §1, 2°, j du règlement technique (cf. paragraphe 89 de la présente 

décision). 

 

Vu le caractère incomplet du dossier, l’ampleur des révisions demandées et l’effet possible 

de ces révisions sur le reste des conditions générales du contrat de raccordement, la CREG 

refuse d’approuver toute condition générale du contrat de raccordement. 

 

La CREG demande qu’Elia, après révision des conditions générales du contrat de 

raccordement, lui transmette le dossier complet sans délai et partant, les conditions 

générales dudit contrat en vue de son approbation. 
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